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JUSTICE CIVILE 

flOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Ol'VEBTME DU BOULEVARD DE SÉBASTOPOL (RIVE DROITE). — 

EXPROPRIATION. — PROLONGATION DE BAIL. — LVDEMNITE. 

— REFUS DE L'ACCORDER. 

Nous rapportons un arrêt du 14 mars dont nous avons 

donné la notice dans le Bulletin de la chambre dt?s requê-

tes publié hier. Cet arrêt, à raison de son importance et 

de l'actualité de la question qu'il résout mérite d'être con-

nu dans ses termes textuels pour qu'on ne se méprenne 

pas sur sa portée, qui doit être renfermée dansl'espèce à 

laquelle il s'applique. Il est ainsi conçu.: 

«Attendu que, pour rejeter le droit à l'indemnité litigieuse 
(elle était réclamée par un locataire pour privation d'une pro-
longation de bail), l'arrêt ne se fonde pas sur le principe er-
roné qu'à dater de la publication du décret qui déclare l'uti-
lité publique, la propriété menacée d'expropriation est frap-
pée d'un interdit qui enlève au propriétaire le droit de dispo-
ser librement de sa chose, et aux tiers de traiter valablement 

avec lui ; 
« Mais qu'il déclare seulement, par une appréciation sou-

veraine, que, dans l'espèce, le locataire s'était exposé volon-
tairement et en connaissance de cause aux dommages dont il 
demandait la réparation; qu'il avait, en effet, stipulé la prolon-
gation de sa jouissance à tout événement, et que même il ne 
comptait pas sur les effets de cette convention ; 

« Qu'en tirant de ces faits ainsi constatés la conséquence 
que la demande en indemnité ue devait pas être accueillie, la 
Uor impériale n'a violé aucune loi, 

« Rejette, etc. » -

(Arrêt conforme, du 15 février 1860.) (Rousselet contre 

'a f§ de Paris.) 

EMATUSI.—L'omission des deux mots : elle Voblige
T
 dans la 

troisième notice du Bulletin de la chambre des requêtes pu-
ciiee hier la rend inintelligible; nous la rétablissons telle qu'elle 
doitêtre lue. En voici les termes: 

« La promesse d'aecepier des actions dans une société en 
orrimandite peut sans doute, en principe, n'obliger l'auteur 

ma P;7OITj>es3e-qu'autant 1u'B"e a eté acceptée par le gérant ; 
is elle l oblige, lorsque les juges de la cause ont constaté 

mil "e f88issait pas seulement d'une simple pollicitation 
.tee isolée et sans l'adhésion du tiers qui devait la donner, 

com t concours de ''offre et de l'acceptation, en un mot d'un 

té à 1 PaSSé enUe 19 P0'lic't8!lt et le mandataire de la socié-
sur 1 SUIt-e t'u1ue' 'e nom du souscripteur avait été inscrit 
ii%'fl rf-K!strfis de Ia société. Il importe peu que ce mandat 
nuit Pfse'éproduit, puisque, aux termes du droit commun, il 

merci6!6 ^rba1' et 1ue> dans l'espèce, où l'affaire était com-
«umb ' S°n e,ïlslence a ete induite, par l'arrêt attaqué, des 
|
a
 reusP

T
s présomptions qui naissaient des circonstances de 

lifsàT'f te"e décision, loin de violer les principes rela-
homm V°nnallou des contrats, leur a, au contraire, rendu 
tIOn . a?e> puisqu'il constate que la convention dont l'exécu-

formé demandée contre le souscripteur d'actions s'était 

I» soc6'Par S°n C01iseutement joint à celui du mandataire de 
rèoioo'j113' e"e 8 fa'1 eu même temps un juste application des 
re8'es du mandat. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2- ch.). 

Présidence de M. Eugène.Lamy. 

Audience du 8 mars. 

EXTE DE C

"EVAL. — ÇRISE DE LIVRAISON PAR L'ACIIETEUR. 

ç, — CONDITION D'ESSAI. — PREUVE. 

Prouve ^cileteur ayaat prit livraison du cheval vendu à 
^
 er

 que la vente était conditionnelle et à l'essai. 

sance •c\rconslances exceptionnelles qui ont donné nais-

h °e 'ilit't P' ocès et motivé la décision rendue, peu-

Pour ife un lUl'e enseignement pour les amateurs et 

L
e
 o? m?ronan<li de chevaux. 

livre i" ,
 auut 1857, M. Bénédic, marchand de chevaux, 

e« A»k le Cornte de Pontalba un cheval rouan, et reçoit 

"frnpdeuxVhevaux. 
« Tro",n5 cet échange sur ses livres en ces termes: 

ja^eiit i 8 M" do IJontalbaun cheval rouan contre une 
lieaifrg, 808 et un cheval alezan, troc pour tioc. Je lui 

»u-d»iA ?omPle de ce que les deux chevaux seront vendus S?6'000 fr- » 
Peu d

e
 6Va! COuau fut en effet ,ivré à M< de Pontalba, et 

deux ,u's aPrès le marché, Bénédic vendit l'un des 

Mai
s
 Z^t}. Par im reçus en échange. 
'. e *4 «epiemb/e, Bénéd c m> urt subitement. 

M. 

tvajt de r ltalua 'a'1 alors connaître l'intention qu'il 
811Ue, ds6"d,e 'e cneva' rouan qui ne lui convenait pas, 
54 dernan,?8 ?a pt nsée, il n'avait pris qu'à l'essai. Mais 

^yaiUu^f fut
 écartée par la veuve B nédic , qui s'ap-

^arché, 8 termes exprès des écritures relatives au 

RIE HARLAY-DU-PALAI8, 2 

au coin du quai de l'horloge ..' 

à Paris. p S 

M. de Pontalba ne crut pas devoir prendre alors un 

parti décisif: renvoyer le cheval, ou mettre la veuve Bé-

nédic en demeure de le reprendre. Ce ne fut que cinq 

mois après sa priée de livraison du cheval, qu'à la date 

du 28 janvier 1858, il fit sommation de le reprendre ou 

d'en faire régler le prix par expert. 

Un procès s'engagea, dans lequel M. de Pontalba sou-

tint que la vente était conditionnelle et à l'essai, et qu'il y 

avait lieu par la succession Bénédic de reprendre le che-

val, et de restituer le prix des deux chevaux vendus. 

Le Tribunal civil de la Seine accueillit celte demande 

comme justifiée par les faits et circonstances de la cause, 

notamment par les relations habituelles qui existaient en-

tre les parties, et par l'usage où était Bénédic de livrer à 

ses riches clients des chevaux à l'essai. 

Devant la Cour, et sur l'appel interjeté par Mm* veuve 

Bénédic, on reconnaissait en son nom que souvent Béné-

dic livrait en effet des chevaux à l'essai, mais on ajoutait 

que toujours ses livres faisaient mention ds cette condi-

tion, ce qui n'avait pas eu lieu dans l'échange dont il s'a-

git, lequel avait été porté sur ses livres dans des termes 

qui ne laissaient subsister aucune incertitude sur la natu-

re du marché. 

De son côlé, M. de Pontalba persistait dans ses alléga-

tions contraires, et soutenait que les écritures du mar-

chand ne lui étaient point opposables. 

La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M° El 

Picard-pour Mme veuve Bénédic, et de Me Allou pour M. 

de Pontalba, a, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Moreau tranché la question en droit par 

l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'intimé reconnaît avoir acheté, le 21 

août 1857, la cheval rouan dont il s'agit; 
« Qu'à la vérité, il allègue que cette vente a été faite à la 

condition qu'il pourrait rendre le cheval s'il n'avait pas les 
qualités annoncées, mais qu'il ne justifie pas de l'existence de 
celte condition; que, dès lors, la vente doit être réputée laite 
sans condition, et que le prix de S,OUO fr. doit être maintenu 

au crédit de la veuve Bénédic; 
« Infirme, au principal; déboute l'intimé de sa demande, et 

le condamne aux dépens. » 

SAISIE IMMOBILIÈRE. COMMANDEMENT. SIGNIFICATION 

AU DERNIER DOMICILE CONNU. — PARLANT A PAR-

QUET. — VISA. — OPPOSITION AUX POURSUITES FONDÉE 

SUR OPPOSITION A JUGEMENT PAR DEFAUT. — REJET. 

/. Le commandement tendant à saisie immobilière, portant 
déclaration du concierge du domicile indiqué par le titre 
« que le débiteur ne demeure plus dans la maison, qu'il en 
est sorti tout récemment après avoir vendu ses meubles, et 
sans indiquer son nouveau domicile, » peut être, sans au-
tres recherches de la part de l'huissier, valablement signi-
fié dans tes formes tracées par le $ 8 de l'art. 69 du Code 

de procédure civile. 

II. Toutefois, ce commandement ne constituant pas l'instan-
ce de saisie immobilière, c'est par affiche à ia principale 
porte et par copie au parquet du Tribunal du dernier do-

■ micile connu, et non au Tribunal du lieu de ta situation 
des immeubles à saisir, que la copie doit être signifiée avec 

visa sur l'original. 

III. Dans le même cas, c'est par le maire de l'arrondisse-
ment du dernier domicile connu, et non par celui de l'ar-
rondissement dans lequel se trouve situé le parquet du 
procureur impérial, que l'original doit être visé. 

IV. La déchéance du droit de former opposition au juge-
ment par défaut èn vertu duquel des poursuites sont exer-
cées, peut être prononcée par toute juridiction devant la ■ 
quelle la partie condamnée s'en prévaut pour entraver 

l'exécution du jugement. 

Ainsi jugé par iufirmation d'un jugement du Tribuual 

civil de Mantes. — La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la nullité prononcée par le jugement 

dont est appel du commandement du 4 janvier 1859 : 
« Considérant que, dans les termes où elle est consignée 

dans l'original de l'exploit, la réponse du concierge de la mai-
son rue Fontaine-Sainl-Georges, 25, dernier domicile connu 
de Fliniaux, autorisait l'huissier instrumentaire à considérer 
Fliniaux non comme absent de son domicile, mais comme 
étant sans domicile ni résidence connus; qu'il a donc régu-
lièrement procédé en se conformant à la prescription du § 8 
de l'article 69 du Code de procédure civile, et non à celle de 

l'article 68 du même Code; 
« Qu'au surplus les pièces produites repoussent l'alléga-

tion admise, par les premiers juges, que le 28 janvier 1859, 
une autre signification avait été t'aue par l'huissier Boileau, 
au nouveau domicile de Fliniaux, rue des Martyrs, 27, et 
prouvent que cette signification avait été faite également à 

son ancien domicile, ruu Foniaine-Saint-Georges, 25 ; 
« Que, d'autre ^art, ou prétend à tort que, pour obéir à 

ce même article 69, l'huissier aurait dû afficher l'exploit à la 
principale porte du Tribunal de Mautes, et faire viser l'origi-
nal par le procureur impérial de ce Tribunal devant lequel 
l'instance de saisie immobilière a été ultérieurement por-

tée; ...... 
« Qu'en effet, un commandement tendant a saisie immobi-

lière ne saurait être assimilé à un eiploit iniroducuf d in-
stance, et don être comme, tous les autres expions, signifie 
à des individus qui n'ont pas de domicile connu en France, 
affiché à la porie et vi-é par le procureur impérial du Tribu-

nal de leur dernier domicile connu ; 
«Considérant enfin, que le commandement devant être, d a-

près l'article 673 du Cote de procédure civile, visé par le mai-
re du lieu où (e commandement a étésiguifie, cette disposition 
don, dans les villes divisées eu plusieurs arrondissements, 
s'enieudre du maire non de l'arrondissement où est siiué le 
parquet du piocureur impérial, mais de celui ou se trouve le 
dernier domicile connu du debiuur, parce qu'il est présume 
être mieux que personm- en mesure de suivre la trace de sou 

ancien administré, . . 
« Que, sous ces divers rapports, l'huissier Denis, contre le-

quel u'ailieurs ou ne jusufie aucun l'ait de iiegi.geuce ou de 
connivence, a rérful.eremeut procédé et ne saurait encourir au-

cune re.-pousabil té ; . 
« Eu ce qui louche l'appel incident de Fliniaux : 
« Considérant qu'aux termes de l'article 158 du Code de 

procédure civil le jugement rendu par défaut contre une 
parue qui n'a pas constitué avoué n'est plus susceptible d op-

uosiiion quand il a eie execuié ; 
« Une celte déchéance du droit d'opposition eut absolue, et 

qu'a iadirlcrei.ee de l'ap.el, qui ne peut être apprécie, que par-
ies luges devant le6que;s n est porte, t opposmou lormee cu 

lphor, des délais de la 1 >i peut être écartée ear toute juridic-
uou dlv^t laquelle Ou s'eu^révaut pour entraver l'execuuon 

d
 VlCTérant qu'un jugement par défaut est réputé exécuté | 

lorsque la saisie d'un ou plusieurs immeubles de la partie 
condamnée lui a été notifiée; 

« Considérant que l'opposition de Fliniaux au jugement 
par défaut rendu par le Tribunal de commerce de la Seine, 
en vertu duquel il a été procédé à la saisie immobilière dont 
H s'agit, est postérieure à la notification <fe ladite saisie; qu'il 
n'y avait pas plus lieu pour les premiers juges qu'il n'y a lieu 
pour la Cour de s'y arrêter ; 

« Infirme; 
« Au principal, dit qu'à bon droit l'opposition formée par 

Fliniaux au jugement contre lui rendu par défaut a été décla-

rée tardive et non-recevable; 
« Déclare valable le commandement du i janvier 1859, et 

la procédure qui s'en est suivie ; 
« Dit que les poursuites de saisie immobilière seront conti-

nuées, etc. « 

(Plaidants, M' Dejouy pour le sieur Henin, appelant, 

Me Poirier pour le sieur Fliniaux; conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Moreau.) 

Audience du 12 mars. 

ACCIDENT OCCASIONNÉ PAR UN CHEVAL ATTELÉ. —■ STATION-

NEMENT SUR LA VOIE PURLIQUE. PRÉCAUTIONS NÉCES-

SAIRES. — RESPONSABILITÉ DU MAITRE. 

S'il est toléré que les chevaux attelés à des voitures servant 
au transport des marchandises soient laissés momentané-
ment sans surveillant sur la voiepublique, ce ne peut être 
que sous la condition que ces chevaux ne soient pas, par 
leur nature, dangereux pour la sécurité des passants, et 
que les roues soient entravées d'une manière assez solide 
pour empêcher le cheval d'entraîner la voilure. L'inobser-
vation de ces conditions rend le maître responsable des ac-
cidents occasionnés par son cheval (art. 1385 du Code Na-

poléon). 

Le 7 juin 1859, un cavalier d'ordonnance-conduisait à 

la gare du chemin de fer de l'Est, un cheval récemment 

acheté dans un dépôt de dressage, et destiné au comman-

dant Desmonts, appelé à faire partie de l'armée de l'Est. 

A l'enlrée du boulevard de Sébastopol stationnait, sans 

son conducteur, une voilure de brasseur, attelée d'un vi-

goureux cheval entier. Cet animal, à l'approche du jeune 

cheval, se mit à hennir et à ébranler le camion en travers 

de la voie ; puis, s'animant, il se cabra en cherchant à 

monter sur cheval et cavalier, ce que ce dernier évita par 

un temps de galop, mais alors le cheval du brasseur, en-

traînant la voiture et brisant la chaînette qui retenait les 

roues, se mit à sa poursuite en hennissant. Il fut arrêté 

dans cet élan par un passant, mais le cheval de l'officier, 

surexcité par la frayeur, et n'obéissant plus au cavalier, 

prit le mors aux dents, alla tomber à peu de distance de 

ia gare, et|fut relevé avec une jambe cassée : de là, néces-

sité de le faire abattre. 
A la suite d'une enquête faite sur les lieux par les soins 

d'un c immissaire de police, une demande en responsabi-

lité fut formée par le commandant Desmonts contre le 

sieur Bruslon, propriétaire du cheval, auteur de l'acci-

dent. 
' Sur cette demande, jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'il est dès à présent établi par les documens 
du procès, qu'il n'y a aucune imprudence à reprochera 
Bruslon ou à son préposé, qui avait pris la précaution d'en-
chaîner la roue de sa voiture arrêiée pour les besoins de son 

service près du trottoir du boulevard de Sébastopol ; 
f Attendu qu'il résulte au contraire des mêmes documens, 

que l'ordonnança du commandant Desmonts a eu le tort de 
faire passer le cheval qu'il montait auprès d'un cheval en-
tier, quand la largeur du boulevard lui permettait de passer 

à distance; 
« Attendu qu'il en résulte encore que l'ordonnance, afin 

d'éviter la poursuite du cheval de Bruslon, a lancé son cheval 
à fond de train, ce qui n'était pas nécessaire pour se mettre 
hors de portée d'un cheval qui, attelé à une lourde voiture, 
n'avait pas toute sa liberté d'allure ; que c'est dans cette cour-
se rapide que le cheval du commandant Detmonts s'est abattu 

et cassé une jambe de devant ; 
« Qu'il suit de là, sans qu'il soit besoin de recourir à une 

enquête, que l'accident ne saurait être imputé à Bruslon ou à 

son préposé ; 
« Déboute Desmonts de sa demande. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Desmonts, M" Muller 

a développé les arguments accueillis par la Cour ; Me De-

jouy, pour le sieur Bruslon, ainsislé pour la confirmation 

de la sentence. 
ARRÊT : 

« La Cour, ■ 
« Considérant que s'il est toléré que les chevaux de certai-

nes voitures servant au transport des marchandises soient 
laissés sans surveillant sur la voie publique, ce ne peut être 
qu'à la condition que ces chevaux ne soient atteints d'aucun 
vice pouvant offrir des dangers pour la sécurité des passants, 
et que les roues de ces voilures soient entravées d'une maniè-
re assez solide pour empêcher le cheval de les entraîner sans 

la volonté du conducteur ; 
« Considérant que les documents de la cause établissent la 

• reuve que, lorsque le cheval du commandant Desmonts pas-
sait sur le boulevard de Sébastopol, près de celui du camion 
de Bruslou, ce dernier cheval s'est dressé soudainement pour 
te jeter sur l'autre; qu'il a, dans ses efforts, brisé lachaîuette 
qui retenait la roue du camion; qu'il a alors pour.-uivi le 
cheval du commandant Desruonis, qui, btteint par le bran 
card, s'est emporté, a cessé d'obéir a la main qui le condui-
sait, et s'est dans cette course furieuse brisé une jambe, ce 
qui a réduit son maître à a nécessité de le faire abat're; 

« Qu'il ressort de ces circonstances que l'accident a été oc-
casionné par la faute de Bruslon, qui avait laissé atteler à son 
camion uu cheval dangereux, et n'avait pas pourvu le conduc-
teur d'une chaînette assez furie pour résister aux emporte-

ments de cet animal ; 
« Considérant que la Cour trouve dans la cause des élé-

ments suffisants pour déterminer l'indemnité due à l'appe-

la"1 Infirme, et statuant au principal, condamne Bruslon à 
paver à Desmonts la somme de 1,500 francs à laquelle est 

fixée la reparaliou du préjudice causé. » 

TBIBUiNAL CIVIL DE LA SEINE (4* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 3 février. 

ASSURANCES CONTrtE L'INCENDIB. — RISQUES LOCATIFS. — 

CLAUSES PARTICULlÊaES. 

M Servatius quincaillier à Bruxelles, s'est assuré le 

24 mai 1852 à l'a compagnie d'assurance contre l'incendie 

la Nationale, dont le siège est à Pans. Cette assurance 

était faite dans les termes suivants : 6,000 fr. sur mobi-

lier personne! ; 100,000 fr. sur marchandises; 12,000 fr. 

pour risques locatifs. Le 9 juin 1859, un incendie survint 

dans la maison habitée par M. Servatius, rue Buysbrock, 

n° 10. Conforcriéraent aux stipulations de la police, una 

expertise contradictoire des dommages causés aux mar-

chandises et au mobilier eut lieu entre M. Servatius et la 

Nationale; il s'agissait, eu effet, de rechercher la valeur 

du mobilier et des marchandises avant et après le sinistre, 

et d'établir la règle proportionnelle fixée par l'article 19 

de la police, ainsi conçu : « Si la valeur des'objets cou-

verts par la police excède la somme assurée, l'assuré est 

son propre assureur pour l'excédant ; il supporte en cet'e 

qualité sa part de dommage au centime le franc. » 

L'expertise donna le résultat suivant accepté par les 

deux parties : Somme assurée pour le mobilier, 6,000 

francs ; valeur vénale de ca mobilier avant l'incendie, 

7,500 francs ; valeur après l'incendie, 5,200 francs ; dom-

mage réel, 2,300 francs ; la part proportionnelle à sup-

porter par la compagnie était donc de 1,840 francs, et 

l'assuré était son propre assureur pour 460 francs. Somme 

assurée pour les mardi 'indises, 100,000 francs; valeur 

des marchandises en magasin au moment de l'incendie, 

90,000 francs ; valeur après l'incendie, 72,000 francs ; 

dommages, 17,150 francs. Ici, comme l'assurance était 

faite pour une somme supérieure à la valeur des marchan-

dises, la compagnie devait rembourser la totalité du dom-

mage; plus,elle reconnut devoir, pour frais de déblais, une 

somme de 562 fr. 28 c. ; c'était donc en tout, et en réu-

nissant ces irois éléments, une somme totale de 19,552 fr. 

28 c. que la compagnie reconnaissait devoir et qu'accep-

tait M. Servatius. 
Mais, pendant ce temps, la compagnie belge, comme 

étant aux droits de M. Master, propriétaire de la maiion, 

réclamait pour les risques locatifs, et formait une oppo-

sition entre les mains de la Nationale. La compagnie 

belge, sans prévenir la compagnie la Nationale, avait 

fait, au nom du propriétaire, procéder à une expertise 

pour déterminer la somme qu'il était en droit de réclamer 

de son locataire, et elle avait fait fixer la somme à 8,904 

fr. La Nationale ne pouvait accepter ce chiffre pour base, 

puisqu'elle n'y avait pas été appelée, et elle fit procéder 

contradictoirement avec M. Servatius à une nouvelle ex-

pertise, qui fixa le chiffre des risques locatifs à la somma 

de 5,448 fr. seulemeut. La compagnie invoqua alors les 

termes de l'article 21 de la police qui est ainsi conçu : 

« L'assurance du risque locatif a pour base le loyer; si 

l'assuré n'a pas fait couvrir une somme égale à quinze 

fois au moins la valeur de son loyer annuel, il reste son 

propre assureur pour la différence existant entre la 

somme assurée et la somme représentant quinze fois 

son loyer annuel; il supporte en conséquence le sinistre 

dans cette proportion au ceutime le franc. » M. Servatius 

paie un loyer annuel de 2,800 fr.; pour être indemnisé de 

ses risques locatifs en totalité, il aurait dû contracter 

une assurance de quinze fois la valeur de son loyer, soit 

de 42,000 fr. Or, il n'a assuré ses risques locatifs que 

pour 12 000 fr. ; il est donc son propre assureur à raison 

de la différence entre ces d«ux sommes, et la perte doit 

être supportée par la compagnie et par M. Servatius en 

proportion de la somme assurée, ce qui s'obtient par la 

proportion suivante : 
42,000 : 5,448 : : 12,000 : x. 

La compagnie a donc à supporter seulement 1,556 fr., 

et M. Servatius est son propre assureur pour 3,892 fr. 

M. Servatius n'a pas cru devoir accepter ce calcul, et il 

a assigné la Nationale en paiement de la totalité de ses 

riques locatifs, soit de 8,904 francs que lui réclame la 

compagnie belge au nom du propriétaire. Selon lui, il 

faut distinguer dans les polices que l'on fait signer aux as-

surés les clauses imprimées et les clauses particulières et 

manuscrites; les premières, qui sont nombreuses, que l'on 

s'attache à faire considérer comme de style, qui exi-

geraient une étude attentive et une habitude des affaires, 

que l'assuré signe non-seulement sans les comprendre, 

mais même sans les lire et sans que le courtier d'assuran-

ce lui donne la moindre explication ; les secondes, qui 

sont d'ordinaire l'objet de l'instruction préalable du cour-

tier et de l'assuré, dont celui-ci peut se rendre compte, et 

qui indique véritablement ce que les parties ont voulu 

faire. 
Sans doute il est regrettable que le futur assuré ne soit 

pas éclairé sur les clauses générales qu'il signe sans les 

lire; il ne peut se retrancher dans cette fin de non-rece-

voir ; mai» si dans les clauses particulières il y en a quel-

ques-unes qui ne concordent pas avec les clauses généra-

les, aucune hésitation ne saurait exister, et ce sont celles-ci 

qui doivent faire la loi des parties. Or, les termes manus-

crits de la police sont complètement contraires à la pré-

tention de la compagnie, puisqn'ils disent formellement 

que M. Servatius est assuré pour son risque locatif jus-

qu'à concurrence d'une somme de 12,000 fr., et non pas 

jusqu'à concurrence de cette somme d«ns la proportion 

d'une autre somme qui n'est ni exprimée ni rappelée; cela 

veut dire évidemment que, quelle que soit l'importance du 

risque encouru par M. Servatius, la compagnie ne devra 

pas plus do 12.000 f., mais que tant que le sunstre ne dé-

passera pas 12,000 fr., la compagnie sera tenue de le ré-

parer tout entier ; l'article 21 ne peut recevoir ici son ap-

plication, d'abord, parce que la clause particulière déroge-

rait à la clause générale; ensuite, p<*rce qu il s'applique au 

cas où l'on n'a pas restreint la responsabilité de la com-

pagnie ; su cas oh l'on veut qu'elle soit tenue des risques 

locatifs à quelques sommes qu'ils puissent monter, la pri-

me à payer est alors calculée sur quinze fois le montant 

du loyer. 
Le Tribunal, après avoir entendu Me Fontaine (d'Orléans) 

pour M. Servatius, et M* Denormànaie pour la compa-

gnie, a statué eu ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Statuant tant sur la demande de Servatius que sur celle 

de la compagnie Belge, 
« At endu que Servatius est assuré à la compagnie la Na-

tionale aux lermes d'une police en date du 2t mai 1852 ; qua 
le 9 juin 1859, Servatius a é'é victime d'un sîiiîstrS ; qu'a rai-
sou de ce sinistre, ledit Servatius réclame a la compagnie : 
1° 1,800 t>. pour pêne de mobilier; 2° 17,130 fr. pour p rie 
de marchandises ; 3* 502 fr. 28 c. pour frais de d^blàis, et 4° 

8,904 Ir. pour risques locatifs ; 
« Attendu que la compagnie défenderesse se reconnaît déhi-
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trice de l'intégralité des trois premières sommes et en fait 
offres, mais qu'elle conteste le qua'rièm« chef de la demande 
de Servalins; qu'elle soutient, en effet, qu'elle ne peut être te-
nue vis à visdeServatius de le désintéresser de la totalité de la 
somme dont lui-même est tenu à raison de son risque locatif 
vis-à-vis de la compagnie Belge, qui représente le proprié-

taire de l'immeuble sinistré; 
« Attendu que les conventions légalement contractées tien-

nent lieu de loi à ceux qui les ont faites; 
« Attendn qu'aux termes de la police que Servatius a con-

tractée, Servatius s'e-t soumis aui dispositions de l'article 21 
des conditions générales de la police, lequel article est ainsi 

conçu : L'assurance du risque locatif est basée sur la loca-
tion...; 

« Attendu qu'aux termes dé la môme police, Servatius a 
déclaré assurer son risque locatif jusqu'à concurrence de 
12,000 f. seulement, qne son loyer annuel s'élevant à 2,800 fr., 
quinze années dudit loyer devraient monter à 42,000 fr.; 

« Que s'il est à regretter que lors de la signature de la po-
lice on ait négligé, en rédigeant la clause écrite relative à 
l'assurance du risque locatif, de rappeler les dispositions im-
primé s de l'art. 21 susénoncé, il y a lieu de reconueitre, par 
applicstion du principe ci-dessus posé, que la signature de 
Servatius le lie, qu'il doit exécution à l'art. 21 ; qu'en vertu 
de cet article il est demeuré son propre assureur de ladifféren-
ce exisiaHt entre les 12,0l'0 fr., moulant de sa déclaraton 
d'assurance, et celle de 42,000 fr. montant de son loyer mul-
tiplié par quinze ; que c'est donc à bon droit que la Nationale 
résiste à la demande de Servatius dans les termes absolus 
où elle se présente, et qu'elle est fondée à n'offrir l'indemnité 
que proportionnellement aux conditions restreintes de l'assu-

rance ; ,.. , . . , , 
« Que, du reste, le Chiffre même de l'indemnité du de ce 

chef ne pourru être fixé que lorsqu'aux été établie l'importan-
ce du risque locatif à la < harge de Servatius; 

« Que la compagnie Beige, comme étant aux droits de 
Mcister, son assuré, réclame contre Servatius, en sa qualité 
de locataire, la somme de 8,904 IV....; que si le chiffre de la 
demande de la compagnie Belge conire Servatius n'est pas 

constant, la qualité de créancière n'est pas conUstée; qu'à ce 
titre ladite compagnie a formé saisie-arrêt entre les mains de 
la compagnie la Nationale; que celte opposition régubère en 
la fo:me doit être maintenue jusqu'à l'événement de l'exper-
tise ordonnée; 

K Donne acte à Servatius de l'offre que fait la compagnie la 
Nationale de lui payer la somme do 19,552 fr. 28 c. pour in-
demnité de mobilier et marchandises sinistrés, ainsi que pour 
frais de déblais; 

« Le déboute du surplus de sa demande; dit que l'indemni-
té à. laquelle il a droit à ra son de l'assurance du risque lo-

catif sera fixée dans la proportion exis:ant entre la somme as-
surée et le montant de quinze années de son loyer; 

« Donne commission rogatoire à M. le président du Tribu-
nal civil de Bruxelles à l'effet de designer trois experts... qui 
procéderont à toutes recherches et constatations à l'effet d'é-
tablir l'importance du risque locatif qui demeure à la charge 
de Servatius par =uiie du sinistre, pour, sur le rapport des-
dits experts, être par les parties requis et par le Tribunal 
statué ce qu'il appartiendra; 

« Maintient la saisie arrêt pratiquée par la compagnie Bel-
ge jusqu'à l'événement de l'expertise ordonnée; 

« Condamne Servatius aux dépens faits jusqu'à ce jour tant 
sur sa demande que sur celle de la compagnie Belge. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5
e
 ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 5 janvier. 

ORFÈVRERIE. — COUTELLERIE FINE. CONCURRENCE. 

Toutes les décisions qui tendent à régler les droits res-

pectifs des négociants habitant une même maison, à les 

préserver d'une concurrence redoutable les uns pour les 

autres tout en restreignant le moins possible la liberté 

commerciale, cnt une grande importance pratique; c'est 

à ce titre que nous reproduisons le jugement suivant, qui 

n'a besoin que d'être précédé de quelques mots d'explica-
tion. 

M. Bassot, bijoutier, occupe depuis longtemps des ma-

gasins rue de la Paix, 26; aux termes de sou bail, M. 

Friès, le propriétaire, s'estinterdit de louer dans la même 

maison à uu bijoutier, à un joaillier, à un horloger, ou à un 

orfèvre. Au mois de mars 1859, M. Friès a loué une bou-

tique à M. Sominelet, fabricant de coutellerie. Dès le mois 

d'octobre, M. Bassot prétendit que M. Sommelet exerçait 

non-seulement la profession de coutelier, mais encore 

celle d'orfèvre, et il a nssigné devant le Tribunal MM. 

Friès et SJinmelet pour voir cesser le trouble apporté à 
ses droits. 

M. Sommelet répondait à celte prétention qu'il n'exer-

çait réellement que le commerce de la coutellerie fine; 

que les couteliers, en effet, ne vendent pas seulement des 

couteaux dacier, mais qu'ils vendent encore en or, en ar-

gent ou en vermeil des objets qui servent pour l'usage de 

la lable ; que c'est ainsi qu'il vendaii des pinces à sucre, 

des couverts, des salières; qu'il y avait dans ses néces-

saires de voyage des articles en or ou en argent ; qu'en 

un mot il avait le droit de vendre dans ces matières pré-

cieuses des objets qui, dans l'origine, avaient été conft c-

tionnés en acier, mais qui avaient .suivi le progrès du 

luxe et étaient faits aujourd hui d'une manière plus élé-

gante. Il ajoutait que M. Friès, en lui louant, ne lui avait 

fait aucune prohibition, et que, quels que fussent ses en-

gagements vis-à-vis M. Bassot, il ne saurait exercer aucun 
lecours contre lui. 

Le Tribunal a btatué en ces termes : 

« Attendu que Friès, propriétaire d'une maison sise à Paris, 
rue de la Puix, 26, a loué, le 3 mai 18ù6, à Bassot, prenant la 
qualié de négociant bijoutier, une boutique et divers autres 
lieux dépendant de ladite maison, avtc' défense d'y exercer 
d'autre industrie que celle de bijoutier, joaillier, orfèvre, et 
en s'iutt rdisant le droit de louer dans ladite maison, soit un 
appartement, soit une boutique, soit uue chambre, à un bi-
joutier, joaillier ou orfèvre ou horloger; 

« Attendu qu'a x termes d'un te e passé devant notaire, en 
date du 3 mars 1859, ledit Friès a loué une boutique couti 
gi.o, dépendant de la même maison, à Sommelet jeune, fabri-
cant de coutellerie, sans aucune siipulaiiou relative à sa pro-
tessiou ; , 

« Attendu que si Friès a eu lo tort de ne pas faire connaître 
à Sommelet les obligations spéciales qu'il avait contractées 
envers Bassot, Sommelet, de ton côlé, doit se reprocher de 
n'avoir pas.-déclaré l'intenuon où il était de cornu r de l'exten-
sion à son connu rce; qu'eu effet, Sommelet a bientôt lait fi-
gurer sur .'es adresses ei factures les mois d'orfèvrerie et Né-
cessaires de voyage, à la suite de ceux de Cou'ellerie fine, en 
exposant à l'étalage de sa I ontique diverses pièces d'oifevre-
rie; qu'il a ainsi excédé son droit en modifiant la destination 
de la chose louée et légitimé la réclamation élevée par Bassot; 

« Attendu que Sommelet, après avoir soutenu qu'il ne fai-
sait qu'user de sou droit, a cependant par ses dernières ton -
clusions offert de restreindre son commerce aux objets qu'il 
prétend être compris sous la terme général de coutellerie fine; 

« Attendu qu'en effet il est d'usege que des couteliers ven-
dent certains objets d'or ou d'argent qui doivent être considé-
rés comme des accessoires des articles de Coutellerie, et qui 
soni habituellement lonfcCtiôhnés par des couiel ers fabri-
cants, mais qu'il importe de les déterminer d'une manière 
précise pour fixer les limites qui doivent séparer les deux pro-
cessions ; 

« Attendu que Bassot, dont la principale industrie est celle 
de bijouterie-joaillerie qui a fait la réputation de sa maison, 
n'exerce qu'accessoirement lu commerce d'orfèvrerie, et que 
Sommelet eu se restiegiiaiit aux articles d'ortevrerie accessoi-
res à la coutellerie ne lui su

5
citera pas une concurrence nui-

sible ; 

« Attendu que pour le pas-é, Bis-ot a éprouvé par le fait 
de Soii.melel un préjudice qui don è re réparé par une in-
demnité de 100 fr. à la charge du Friès, locateur, sauf le re-
cours de celui-ci contre Sommelet ; 

« Par ces mo'ifs, . 
>. Fait défense à Sommelet, tant qu'il sera locataire dans la 

même maison aue Bassot, de désigner son commerce par d'au-

tres mots que ceux de coutellerie fine, nécessaires de voyage-. 
lui interdit l'emploi du mol orfèvrerie, soit sur ses adresses, 

soit sur ses factures, soit sur la devanture de sa boutique; 
« L'ui fait défense d'exposer et de vendre à l'avenir d'au-

tres articles en or, argent ou vermeil que les suivacts : cou-
teaux de tome nature (mais à l'exclusion de tous couverts d* 
table et de dessert et de cuillères grandes et petites), service 
à découper avec fourchette en argent, truelles à poisson, cou-
verts à salade, manches à gigot, pelles à tartes et à bonbons, 
pinces à asperges, fourchettes à huîtres, brochettes, casse-
noix, ciseaux à raisin, pinces à sucre, les quatre pièces ser-
vant pour les hors-d'œuvre, enfin les objeis garnissant les né-
cessaires et trousses de voy*ge, à la condition toutefois que 
ces objets ne seront pas vendus séparément desdiis nécessai-
res ; 

« Dit qu'il sera fait droit en cas d'infraction à la disposi-
tion qui précède; 

d'y avoir concert et accord entre les deux entrepreneurs 

il y a, par leur fait, solution de continuité dans le trajet' 

et qu'ils bussent aux voyageurs le soin de se procurer 

à leurs risques et périls des moyens de transport nou-

veaux et distincts, on ne peut voir nécessairement dans la 

coïncidence des départs et de* arrivées de leurs voitures, 

même à moins de six heures d'intervalle, une conirnven-

tion aux art. l" et 2 de la loi du 15 ventôse an XIII, et, 

par suite, l'obligation de payer aux maîtres de poste l'in-
demnité déterminée par la loi. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jules Esquirou, 

maître de poste, à Carcassonne, contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Montpellier, chambre correctionnelle, du 15 

novembre 1859, qui acquitte les sieurs Bertrand père et 

fils, entrepreneurs de voitures publiques à Limoux, de la 

contravention contre eux poursuivie par ledit sieur Es-
quirou 

M. Seueca, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-
• « Condamne Friès à payer à Bassot, 100 francs à_titre d< général, conclusions conformes; plaidants : M" Costa, 

dommages-intérêts, condamne Sommelet à garantir Friès de 
la présente condamnation.... » 

(Plaidants, M" Dutard pour M. Bassot, M" Marlini pour 

M. Friès, M" Champetier de Ribes pour M. Sommelet.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 2 mars. 

TRANSPORT DE CRÉANCE ÉVENTUELLE. — OPPOSITION. 

FAILLITE. — NULLITE. '"' 

Le transport d'une créance résultant d'un marché fait avec 

une administration publique est nul si les fournitures, qui 
seules ont constitué la créance, n'ont été faites que posté 
rieurement au transport et à ta signification, et surtout 
lorsque la somme transportée était frappée d'opposition 
avant lesdites fournitures. 

Sur les plaidoiries de M* Schayé, agréé de M. Guillot, 

et de M" Augustin Fréville, agréé du syndic de la faillite 

Jacquemin, le Tribuual a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que par acte sous seing privé du 11 août 1859, 
enregistré, Jacquemin, aujourd'hui en faillite, a transport à 
Guillot une somme de 6,000 fr. dont il se prétendait créancier 
du ministère de la guerre à raison de fournitures précédem-
ment faites à celte administration ; qu'il résulte des débals et 
documents de la cause qu'à la date suséuoncée aucune livrai-
son n'avait eu lieu, que ce n'est que le 6 septembre que les 
machines qui faisaient l'objet du marché de Jacquemin ont été 
livrées et que ladite administration est devenue débitrice de 
M dernier ; ; 

« Attendu surabondamment que ledit transport ayant été 
signifié le 13 août, le paiement qu'il énonçait a été, dès le 18, 
frappé d'opposilion, soit quinze jours avant les livraisons qui 
ont constitué la créance de Jacquemin ; d'où il suit qu'au 11 
août le transport dont s'agit était sans cause et qu'il y a lieu 
d'en prononcer la nullité; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare nuls et 
comme non avenus le transport consenti par Jacquemin au 
profit de Guillot, le 11 août 1859, ainsi que la signification 
dudit transport du 13 du même mois; 

« Eu conséquence, déclare Guillot non recevable en so de-
mande, l'en déboule, et le condamne aux dépens. » 

pour le sieur Esquirou, et M° Leroux, avocat de3 sieurs 
Bertrand père et fils. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 15 mars. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — RECONNAISSANCE 

D'IDENTITÉ. 

L L'article 518 du Code d'instruction criminelle, qui 

veut que la reconnaissance de l'identité d'un individu con-

damné, évadé et repris, soit faite par la Cour qui aura 

prononcé sa condamnation, n'a entendu parler que des in-

dividus condamnés contradictoirement et à l'égard des-

quels il n'y a aucune condamnation: nouvelle à prononcer, 

mais seulement à ordonner l'exécution de la peine pro-

noncée ; il est inapplicable, par conséquent, à l'individu 

condamné par contumace, arrêté depuis, et sur le sort 

duquel la Cour doit statuer comme si rien n'avait été fait 

à son égard, l'arrêt de contumace tombant par le fait seul 
de son arrestation. 

II. L'incapacité déc'arée par l'article 257 du Code 

d'instruction criminelle, qui veut que le magistrat qui a 

statué sur la mise en accusation d'un accusé ne puisse 

pi présider les assises ni assister le président, doit être 

restreinte au seul cas déterminé par ledit article, et ne 

peut être étendue, en admettant qu'il fût justifié en fait 

au cas où ce serait le même magistrat qui aurait rendu et 
l'arrêt de contumace et l'arrêt contradictoire. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Pierre 

Durand, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Vienne, 

du 22 lévrier 1860, qui l'a condamné à cinq ans de tra-
vaux forcés pour vol qualifié. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. SATISFACTION PERSONNELLE 

DU PRÉVENU. 

L'article 334 du Code pénal qui punit c quiconque au-

ra attenté aux mœurs eu excitant, favorisant ou facilitant 

habituellement la débauche ou la corruption de la jeunes-

se, » est inapplicable à celui qui n'aura commis cette ex-

citation que dans l'inléiêtde la satisfaction de ses pas-
sions personnelles. 

Certes, ces actes de lubricité, même répétés sur plu-

sieurs jeunes filles, mais prises isolément, ont toujours 

pour conséquence d'amener la conuption de chacune 

de_ces jeunes filles, maisi ils ne constituent pas le délit 

de l'arucle 334, qui n'a eu en vue que celui qui sert d'in-

termédiaire entre ie corrupteur et la jeune fille (le proxé-

nète en un mot), ou bien celui qui, suivant lu jurispru-

dence, commet ces actes d'immoralité en présence d'une 

jeune tille dont il corrompt ainsi les mœurs eu lui don-

nant le spectacle de la débauche et de la dépravation. 

Cassation, sur le pourvoi de H..., de l'arrêt de la Cour 

impériale de Colmar, chambre correctionnelle, du 15 no-

vembre 1859, qui l'a condamné à six mois d'empiison-
nement, pour attentat aux mœurs. 

M. Bre.-son, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes sur le principe, mais 

contraires quant à l'application à en faire à l'espèce. P.ai-
dant, Me Labordère, avocat. 

MAITRES DE POSTE. 
VERSEMENT RÉ-INDEMMTË POSTALE. 

C1PUOQUE. 

L'indemnité due aux maîtres de poste par les entre-

preneurs de voitures publiques qui n'emploient pas leurs 

chevaux, lorsque ces entrepreneurs, soit par eux-mêmes, 

soit par un versement réciproque, font opérer à leurs 

messageries un transport de plu» de quarante kilomètres, 

n'est duo qu'amant que ce versement réciproque de voya-

geurs, sans attendre un intervalle de six heures entre Je 

départ et l'arrivée des voilures, a lieu par suite d'un con-

cert des entrepreneurs au passage des voyageurs d'une 
voiture à l'autre. 

Mais si, «au contraire, le juge du fajt constate qué, loin 

■ ■■ - J Àa . A i . -, ... v,:V j. 

mois de juillet 1859. 

D. Il paraît qu'elle avait <aj beaucoun 3 

violences, de vos habitudes d'ivro«nerL' 

faux tout ce qu'on a dit là-dessus ' ~" 

D. Vous avez été mauvais mari et mai, 

ez voulu frustrer votre fila d'une Bomm 'ï 

-H ('
 dç 

avez 

lui revenait de la succession de sa mère" V'^o'f^ 

les arrangements que je prenais, etil l
es
 7

 Mo
" fil '■ 

D. A quelle époque av, z-vous connu
 5 

mari 
R. Au mois d'août 1859, un mois après 

D. Vous avez pris vos informations sur 

fortune à venir, et vous avez pensé faire nnA
SUua,

io 

en l'épousant? _ R. C'est elle qui a désiré l»
 Be

 ̂  
mariage.

 a 

D. Un jour,, au retour d'une promenade 
fait entrer chez vous, vous avez ferm ' ' fait entrer chez vous, vous avez fermé la port

 V
°

Us
 'W 

avez dit : « Tu vas être M™ Duclos! Demain. ,
et v

ou
a
 " 

verront M"" Duclos dans le comptoir ? »—R 
. Fil VH 

lée à la maison de bonne volonté et sans viol
 t5! ; 

part.
 en<H ' 

D. Vous n avez pas tardé à demander à von. 

femme une donation de ce qu'elle pourrait laiss 
C'est faux.

 be
r.'^. 

D. Elle a bientôt connu voire caractère et elle 

d'être aussi malheureuse avec vous que l'avait 

première femme?—R. J'ai toujours fait bon mén^ 
ma première femme.

 a
B
e

at
fe

. 

D. Le contraire sera établi. Elle a décidé
 A

~ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 15 mars. 

ASSASSINAT COMMIS RUE DE CHAR0NNE. — TENTATIVE DE 

SUICIDE DE L'ACCUSÉ. 

M. l'avocat-général Barbier disait avec raison, dans 

son réquisitoire, que jamais crime inspiré par un mobile 

plus ignoble n'avait été commis apiès plus de cruauté 

que celui dont l'accusé Duclos vient rendre compte devant 

le jury. Il avait espéré épouser une femme Morel; qui s'é-

tait déjà installée chez lui et dont les parents ont une for-

tune assez importante; par suite de renseignements qui 

lui étaient parvenus, cette femme a rompu le mariage 

projeté, et c'est la cupidité déçue qui aurait poussé Duclos 

à assassiner la femme qui refusait de l'épouser. C'est le 

jour de Noël 1859, à l'aide d'un formidable couteau da 

boucherie et d'une canne à dard qu'il aurait littéralement 

criblé de blessures cette malheureuse femme, après quoi 

il aurait simulé, au dire de l'accusât on, un suicide qui 

no devait avoir pour lui aucune conséquence grave. 

L'accusé déclare se nommer Louis-Gabriel Duclos. Il 

est âgé de cinquante-trois ans, et il exerçait, rue de Cha-

ronne, à Paris, l'état de gargotier marchand de vin. 

Il a, malgré la détention préventive qu'il a subie, le 

teint rouge et animé d'un buveur de profession, et les lé-

moins se sont accordés à le représenter comme étant ha-

bituellement dans un état permanent d'ivresse. Tous s'ac-

cordenl à le représenter comme un homme d'un caractère 

violent, ayant toujours, a dit un de ces témoins, la mena-

ce à la bouche et le couteau à la main. . 

M. le président a désigné d'office M' Faverie, avocat, 

pour présenter la défense de l'accusé. 

Sur la table des pièces à conviction on voit les deux 

armes à l'aide desquel es Duclos a commis l'assassinat qui 

lui est reproché, et dont les circonstances sont présentées 

de la manière suivante par l'acte d'accusation : 

« Depuis le mois d'août 1859, Duclos entretenait des 

relations intimes avec la veuve Morel, âgée de trente-

neuf ans, dont les parents demeuraient dans le voi-

sinage. Un projet de mariage avait été formé, et l'accusé, 

veuf lui-même oepuis peu de temps, comptait que cette 

union serait réalisée dès que l'année de deuil serait ex-

pirée pour la veuve Morel. 

« La fortune assez considérable des époux Lebrasseur, 

père et mère de la veuve Morel, et les reprises que celle-

ci avait à exercer dans la succession de son mai i devaient 

tenter sa cupidité, et il voulait obtenir de la veuve Morel 

une donation de ses biens par contrat de mariage ; la veu-

ve Morel, qui avait semblé consentir d'abord à toutes les 

propositions de Duclos, s'effraya bientôt de ses habiiudés 

de violence et d'ivrognerie. Elle s'alarmait surtout de cet-

te demande de donation, et ne voulait pas consentir à dé-

pouiller sa famille. Aussi, mettant en avant son état de 

santé qui exigeait un traitement ei du repos, elle se retira 

le 13 décembre chez ses parents, emportant une paitie 

des effets mobiliers qui lui appartenaient. 

« Cependant, disposée à ménager jusqu'au bout l'irri-

tation de ce dernier, elle venait chaque jour tenir ses li-

vres, et il restait convenu entre eux qu'après leur mariage 

Duclos vendrait son fonds de commerce et se retirerait 

avec ehe chez les époux Lebrasseur. Mais, à partir du 

départ de la veuve Morel, plusieurs démo ns ont entendu 

Duclos proférer, pour ie cas où il serait trompé, les me-

naces de mort contre la vesive Morel et ses parent3. 

« Le 25 décembre, jour de Noël, la veuve Morel ne de-

vait pas se rendre chez Duclos ; mais il l'envoya chercher 

à trois reprises différentes. Elle arriva à trois heures. Il la 

fit asseoir avec deux buveurs à la même table que lui, et 

la pria de faire les comptes. Lorsqu elle eut fini et qu'elle 

voulut se retirer, il lui demanda de monter dans sa cham-

bre. La veuve Morel déféra à son désir, et Duclos, qui 

montait après elle, ramassa sur les marches de l'escalier 

uu couteau de boucherie qu'il y avait déposé. 

« A peine Duclos et la veuve Morel. furent-ils enfermés 

dans la chambre du premier étage, que les témoins restés 

au rez de-chaussée entendirent un cri et lo bruit d'une 

discussion. Une demi-heure après, la chute d'un corps 

sur le parquet les avertissait qu'où crime venait de se 

commettre, et les agents de l'autorité furent prévenus. 

« On trouva la veuve Morel étenduesur lp sol, la tête 

baignée dans une mare de sang; elle avait au côté gauche 

quatre blessures sans gravité faites avec un instrument 

piquant et cairé comme un fleuret, et au côté droit quatre 

larges plaies faites par un couteau de boucherie. L'une 

d élies avait traversé l'ar.ôre carotide et amené uue hé-

monhagi:' qui avaU déterminé une mort immédiate. Des 

coupures à la paume des mains attestaient que ia victime 

avait oppose une certaine résistance et cherché à saisir le 
couteau qui devait lui donner la mort. 

« Duclos était étendu sur son lit, n'ayant qu'une che-

mise, un gilet de fl.tnelleet ses bas. Il portail à l'abdomen 

six blessures quadraiigulairès, et dans l'une d'elles était 

encoie enfonce le fleurèt avec lequel il s'était frappé. Ces 

plaies n'ont déterminé chez lui qu'une fièvre intense. 

« Sur la cheminée, ou retrouva, avec trois bagues d'or 

données auLrefois par Duclos à la veuve Morel^ un cou-

teau de boucherie taché de sang et faussé dans la direc-
tion tle ia lame. 

« Interrogé le jour même, Duclos a reconnu son inten-

tion arrêtée à l'avance de donner la mort à la veuve 

Morel. Il n'a exprimé qu'un regret, celui de n'avoir pas 

tué également son père et ha mère. Ses motifs de ven-

geance étaient l'enlèvement de se» effets mobiliers et sou 

refus de l'épouser. Depuis, il est revenu en partie sur sa 

déclaration, eu niant avoir caché le couteau de boucherie 

sur l'escalier dans une intention criminelle ; mais il n'a pu 

expliquer pourquoi il s'était servi contre lui même d'un 
fleuret, et non du couleau. » 

Quand les témoins se sont retirés, M. le président pro-
cède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Depuis quelle époque vous êtes-vous établi cabare-

tb r ? R. Depuis vingt ans, quand j'ai quitté le service 
militaire. 

D. A quelle époque est morte votre femme? — R. Au 

vous épouser et elle est revenue chez ses parents ?
8
 ^ 

On lui avait monté l'esprit par de faux rapports 

D. Elle a prétexté une maladie pour se retirer I 

parents? — R. Elle était réellement malade, et ie i ^ 
gnais chez moi. '

 J las
»i. 

D. Vous aviez une singulière manière de la soi» 

la menaçant sans cesse de la tuer avec voire coutea
 6i 

gnard.—R. Je ne l'ai pas menacée... je lui faisais àè^ 
taplasmes matin et soir. ** 

D. Elle vous a quitté le 14 décembre, mais elle a 

tinué à venir tous les jours tenir vos comptes et vos
 C

°°" 

^tures? — Oui, monsieur, elle venait de deux à q^" 

heures. ^
Ktt 

D. Le parti qu'elle avait pris a excité eu vous un 

lent ressentiment contre elle et contre ses parents • 

l'avez manifesté par vos menaces incessantes ?—R,V
ÏI 

faux tout ce qu'on dit. 

D. Dès le lendemain de son départ, vous êtes pj^j 

chez vous ayant un couteau-poignard dans votre 

arme dont vous aviez garni la pointe avec un bouchon!j 
qui vous a cependant blessée; et vous avez dit : «j

e!
^ 

chez ces gens-U, et s'ils ne me donnent pas de booms 

paroles, je tuerai le père, la mère et la fLle? »—R,^ 
ne me rappelle pas cela. 

D. Plus tard, en présence de témoins, chez vons, m 

avez menacé la veuve Morel de ce même couteau-poi. 
gnard? —R. Mais, non, monsieur. 

D. Cette malheureuse a insisté pour que vous lui re-

missiez, ce poignard ; vous vous y êtes refusé ? — H, j,, 
n'en ai pas souvenir. 

D. "N'avez vous pas dit à cette femme que vous la tue-

riez et que vous vous détruiriez ensuite? — R. C'estpos. 
sible ; je ne me rappelle pas. 

D. Vous avez montré vo-re canne à dard à Bouché, ei 

lui disant : Si je tue la veuve Morel, c'est avec ça que i 
me détruirai? —R. C'est bien possible. 

D. Le 25 décembre vous avez annoncé à tout le monde 

le crime que vous vouliez commettre? — R. C'est possi-

ble; j'étais hors de moi. 

D. Le matin, dans votre exultation, vous annonciez» 

tous ceux à qui vous parliez que vous tueriez la veuve 

Morel, que vos pistolets étaient chargés, et que vous ne 

vous manqueriez pas ensuite, parce que vous ne vouliei 

pas monter sur l'échafaUd et déshonorer votre Catulle.— 

R. Je ne me. rappelle rien deiout cela ; tout ce jpw 

peux dire, c'est que je n'ai jamais eu de pistolets ki 
moi... Comment en aura's-je parlé? 

D. Ce jour-là, à trois reprises différentes, vous avez en-

voyé votre domestique Douché chercher la veuve Morel, 

qui ne devait pas venir chez vous, et, en l'attendant, vous 

avez été prendre un couteau de boucherie dans votre cui-

sine, et vous l'avez caché sur les marches de l'escalier 

qui conduit à votre chambre? —
1
 R. Ce couteau étaitea 

haut depuis la veille au soir; je m'en étais servi pour cou-

per des cordes à étendre le linge. - . 

D. La veuve Morel est arrivée.; vous lui avez t'ait écnrt 

quelques comptes sur vos livres, et. quand elle a voulu se 

retirer, vous l'avez engagée à monter avec vous dans vo-

tre chambre. Votre ton était affectueux, amical ?—R- "Oi, 

je lui ai dit de monter pour causer avec moi. 

D. Elle est montée, et vous l'avez suivie. C'est en mon-

tant derrière elle que' vous avez ramassé le couteau pat 

vous placé sur les marches? — R. Je vous répète que ce 

couteau était en haut depuis la veille. 

D. Que s'est-il passé entre vous dans votre chambre, 

n'y avait pas de témoins, mais les personnes qui éMjjj™ 

en bas ont entendu un cri, puis le bruit d une
 ti,8CU

f"°^ 

et la chute d'un corps sur le plancher. On n'a pas #> 

qu'un crime venait d'être commis, et l'on a été
 ctierc 

des sergents de ville. Quand ils sont arrivés, ils ont «' ' 

vé le cadavre de ce i te femme percé de huit t"??
8
"^ 

nageant dans une mare de sang, et vous, -vous
 e

4
ez

,^.
n

. 

votre lit, faisant le mort et ayant votre canne à dard PJ ^ 

tée dans le ventre. Vous avez pu parler, cepenaafl'^ 

vous avez dit que vous aviez assassiné la veuve More , 4 

vous regrettiez de n'avoir pas tué le père et la
 niere,

Aj||
e 

vous avait volé 25,000 fr. en or, que c'était une i» 

de coquins? — R. Je ne sais rien de ce que j'ai
 lalt 

ce que j'ai dit, j étais mourant. .
 celt3 

D. Le médecin a constaté que vous avez trapr ^ 

femme simultanément avec deux armes, qui ont » ^ 
blessures, dont l'une, celle quia tranché l'artère ca ^ 

a été mortelle et a déterminé une mort ^
oUC

'
ro
^

e
g.Je 

R. Je ne sais pas pomment les choses se sont p
a

" ^.^j
e 

me rappelle que fe lui ai demandé si elle
 v0

" j
0

igts 
mariage ; elle m'a répondu non ; elle a c té dejse ,^ 

i s bagues que je lui avais données, et elle me les ' J ̂  

à la figure. C'est là-dessus que je me suis arniJ
 1 

teau et que j'ai frappé comme uu furieux.
 m

inabl
e 

D. L'aceusation prétend que vous avez eu 1 abo 

courage d'arracher ces bagues des doigts de a ^ 

que vous veniez d'assasiiii'jr, et que c'est vous M y 

avez déposés sur la cheminée où elles ont été
 lroa

,^ 

R. Non, monsieur; c'est la veuve Morel qui l
e

,
s a

 . ^ 
ses do gts et me les a jetées à la face avec mépris • 

ça qui m'a mis en fureur. 

On entend les témoins : • villei
re

' 
Les sieurs Dezissert et Tarroux, sergents de * ^ 

produisent! les détails déjà connus sur l'état
 da

'
è[e[it

 les 

ils ont trouvé la veuve Morel et l'accusé. Us rep ^
rels 

aveux faits par Duclos au moment même,
 et

 ? j^teM 
qu'il a manifestés de n'avoir pas tué le père et i ^ 

ait m( 

sa victime. Le témoin Dezissert déclare que
 c0in

-

avait annoncé le 25 décembre le crime qu il u
e

 crU q
u'» 

mettre dans la journée, mais ie témoin n a pas 

par ât sérieusement. :
 (

 , , •_,
 MnrfiL

 rappel :useuit;ui,. i 

La sieur Lebrasseur, père de la dame
 More

''
 ceS 3

-
dans une longue déposition, toutes les cireoi s ^pac-

ont précédé et accompagné la liaison de sa n»
 p)aS

jeo« 

ensé, et l'assassinat dont elle a été la.««JJJ, j
B
 fl** 

personnes se sont étonnées que la lamme pi 
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a 

j
e
 la veuve Morel avec une brute comme l'ac-

ieur Crozatié, inspecteur des garnis, avait fourni 

, renseignements sur Duclos, et notamment sur 

de i""". ,
 ave

c sa première femme, qu'il avait, disait on, 

sg
coiid

ul
 j

e c
h„grin. C'est ce qui avait déterminé ia 

fait in°
ui

 '
 e

|
 à r

ompre le projet de mariage qu'elle avait 
veuvÇ M 

f°
rIIie

j docteur Tardieu reproduit les conclusions de son 
i1-

 t d'autopsie, conclusions que l'acte d'accusation et 
rapP°

r

 to
j,

e
 ont suffisamment fait connaître. 

'''
uierr

J, ur Crozaiier a reçu les confidences de la veuve 
Le

.
s

.'
ur

 |
es

 craintes qu'elle avait conçues. Contraire-

■ ace qu'a dit le témoin Lebrasseur, M. Crozatier dit 

m
e

fj
l
 gâît rien à la charge de Duclos..Sur la manière 

qU
' il a vécu avec sa première femme, Duclos, dit-il, 

rt toujours la menace à ia bouche et le couteau à la 

ma
»- Favcrie : Je voudrais savoir ce que le témoin eo-
l rar ces derniers'mots? 

le témoin : Je veux dire qu'il était très violent, très 

exalté et qu'il plaisantait trop souvent en menaçant de son 

C0V\t "sieur Juy, boulanger, a entendu Duclos dire que si 

,< „ ne lui rendait pas ce qu'on lui avait pris, le père, la 

l e et ia fine passeraient par ses mains. 
me

'.
e
, féerie : Le témoin connaît Duclos depuis fortlong-

tern
p

S ;
 peut-il nous dire comment il vivait avec sa pre-

m
Le témoin : Us faisaient bon ménage ; ils avaient quel-

quefois des discussions, mais c'était à l'occasion de leur 

fiis
/

e g
i
e
ur Paumelle a reçu les confidences de ia veuve 

Morel qu'
lm a iait

 P
art do la demand

e de donation à elle 
fâ te par Duclos. Elle avait pris la résolution de ne pas 

donner suite au mariage projeté. 

Bouché, garçon employé chez Duclos, rend compte des 

menaces de tous les instants faites par Duclos contre la 

veuve Morel et contre sa famille. Duclos était souvent gris, 

que le témoin attribue à l'obligation où il était de boire 

avec tous ceux qui fréquentaient son élargissement. 11 se 

croyait volé par la veuve Morel, et parlait toujours de faire 

un mauvais co»p. _ 

n. Quand la veuve Morel est arrivée le 25 décembre, 

vous avi-z vu Duclos aller prendre le couteau de bouche-

rie da cuisine et le cacher dans l'etcalier ? — R Ce n'est 

pas moi qui ai
 vu cela

>
 c

'
e8

\ Feuillard. 

Ij
n
 juré

: Le teniom a
"
l
"
u
 quelquefois maltraité par 

son patron? ..... 
le témoin • Jamais ; des mots quelquefois, mais c était 

tout. 
D. Duclos vous a monbe sa canne à épée ?—R. Oui. 

I). Que vous a- t-il dii ? —R. Il m'a dit : « Elle ajoute-

ra au poignard , si le poignard me mauque. Si je tue la 

veuve Morel, je me détruirai avec ça. » 

Un juré : Pendant le séjour de la veuve Morel chez 

Duclos, y a-t-il eu des discussions entre eux ? 

Le, témoin : Quelquefois, mai» ce n'était rien du tout. 

D. Cependant il l'a menacée ? — R. Oui, il lui disait : 

Si tu me trompais, ce poigf ard te servira t. 

M. Vavocat-général : Et vous appelez cela rien du 

tout? La veuve ;«iorel n'a-t-elle pas demandé à Duclos de 

lui n mettre ce conteau-po:gnard ? 

Le témoin: Oui, mais Duclos n'a pas vovlu le lui donner. 

La ft-mme Vacausin, blanchisseuse, dépose des mena-

ces faites par Duclos en sa présence contre la famille Le-

brasseur, Comme celte femme le regardait avec étonne-

ment, il lui dit : Il n'y a pas besoin de me regarder ainsi, 

j'ai ça dans le cœur, et je le ferai. Avant huit jours on 

parlera de moi dans les journaux. 

Mc Faverie : Je voudrais faire constater un fait. Le 24 

décembre le témoin n'a-lil pas fait un grand blanchis-

sage de linge, et n'a-t-on pas tendu des cordes et étendu 

du linge dans toute la maison ? 

Le témoin : Oui, monsiei*-, il y avait des cordes par-
tout. 

Le sieur Gaston rapporte les menaces que Duclos pro-

férait. On n'y croyait pas; on lui disait qu'il plaisantait, et 
il répondait que c'était très sérieux. 

La veuve Deuef et le sieur Albot déposent de la même 

manière. Albot ne pouvait s'empêcher de dire à Duclos : 

« Allons donc ! vous blaguez. — Foi de Duclos, répondait 

accusé, je le ferai, ou je ne suis qu'un fainéant et un 

lâche. » Puis Duclos, demandant au temoio s'il irait à son 

eulerrement, Albot répondait : « Si vous faisiez un si vi-

lain coup, bien sûr que je.n'irais pas à votre enter rtment.» 

ie sieur Feuillard, employé chez Duclos, a entendu les 

menaces proférées par l'accusé dans la matinée du 25 dé-
cembre. 

D. Avez-vous vu Duclos aller dans sa cuisine et pren-

dre dans un tiroir le couteau de boucherie qu'il a caché 

«MIS l'escalier ? — R. Je l'ai vu aller dans la cuisine, mais 

je ne
 S

ms pas ce qu'il y est allé Taire. 

P. Cependant Bouché prétend que vous lui avez dit 

avoir vu Duclos prendre ce couteau ? — R. Je ne l'ai pas 
011

 puisque je ne l'ai pas vu. 

fj- A-t-il été dans l'escalier ? — R. Oui. 

P. Pour y cacher le couteau? — R. Je n'en sais rien, 
P

u
|s<}ue je ne l'ai pas vu prendre ce couteau. 

"« entend enfin une dame Mercier, assignée par M. le 

proeureur-genéraij, d'après une letiro adressée hier au 

m
 Ue

' '
)a

'
 Le

°rasseur, lettre dans laquelle on annon-
j-

a
" 1

ue Ce
'le dame avait reçu de M

m<!
.Duclos, la femme de 

c
^

e
> confidences sur les malheurs de son ménage, 

j '
fleri!e

 que la dame Duclos aurait montré à ce témoin 

aur r ̂
 contus

i°
Ils et une

 blessure que Duclos lui 
ait faite à la jambe avec un couteau, 

biahl
 16

 ̂
erc

''
er

 déclaie n'avoir jamais rien su de sem-
* beaucoup connu ie ménage Duclos tout —" " beaucoup couuu le ménage ITUV'OD, SI 

p
f(
i,

 ce
 qu'elle peut dire, c'est que la femme Duclos 

Plie
6
"

11
!

1 Son nlan
 comme étant brûla* quand il avait bu. 

,
n

e s est jamais plainte de voies de faitr 

faïence est suspendue. 

Barbie' '
a <

"'°
UI rmre en 8

éance, M. l'avocat-généra 

CONS
^'' J>

re
ud la parole, et soutient l'accusation avec les 

Jp p "'
1
"^

 sll
P

lôlIies
 qu'elle comporte. 

PaCqn
 C

"
e
 P

rése,ltts
 défense de Duclos. Ce n'est pas 

qu'il '
Ueme,lt

 de l'accusé qu'il demanne; il reconnaît 

t4ch«? ?.
eo

 h"û'iicide, homicide volontaire ; mais il u'at 

Biéd latio
 Fe écf

"
lt,r la

 circonstance aggravante'de la pré 
en soutenant qu'il faut voir dans les menaces 

incessantes de Duclos, la volonté manifestée de 'luildg., |' 

lion, Dl(m> m
'
d
^

 mn Pas la preuve de ia prémédita 

, Ktifin, 

« «es répliques échangées entre l'organe du mi-

en invoquant le passé de l'accusé, le défenseur 

**ur Duclos une déclaration de circonstances 

rusiè 

Nantes 
i rès d

t 
-■oiCro Uni "i 1 —r«.~ • — a — ---

<lth
at

 " ° et e défenseur, M. le président résume les 

d
u
J'

JUrv
 se retire pour délibérer, et revient au bout 

Mwité
1
 ^eure

 avec un
 verdict pur et simple de cul-

■ «*C
0U prononce contre Duclos une condamnation à 

Ece
 de m

"
rt

-
(^ç^W pâlit eu entendant cet airêt, et 6e retire en 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROJYICLUE 

PARIS, 15 MARS. 

L'affaire de Mgr Dupanloup a été appelée aujourd'hui à 

l'audience de la 1" chamb ede la Cour impériale, prési-

dée par M. le premier président Devienne. 

Dès le matin, uue affl ience considérable se pressait au 

bas du grand escalier de la Cour. A dix heures, les por-
tes de la salle ont été ouvertes. 

Un grand nombre de hauts fonctionnaires et de magis-

trats assistaient à l'audience. S. A. I. le prince Napoléon 
a pris place dans une des tribunes. 

A onze heures, la Cour est entrée en séance. 

M. Chaix-d'Est-Auge, procureur-général, assisté de M. 

le premier avocat-général de Gaujal et de MM. les substi-

tuts Sapey et Moignon, occupait le siège du ministère pu-
blic. 

Mgr Dupanloup s'est misa la barre, près de M
es

 Ber-

ryer, Dufaure, Qmnton, bâtonnier à Orléans, et Derou-
lède, avoué, ses conseils. 

Le gérant du Siècle est défendu par M' Senard, assisté 
de M" Lesage, avoué. 

Les héritiers de Mgr Rousseau ont pour défenseur M" 

Plocque, assisté de M* David, avoué. 

L'affaire du Siècle a été appelée la première. 

La Cour a entendu M* Senard pour le Siècle, et M
0
 Ber-

ryer pour Mgr Dupanloup. 

Après ces plaidoiries, l'audience a été levée à quatre 
heures, et renvoyée à demain. 

Quand l'œuvre d'un écrivain est pour un motif quel-

conque tombé dans le domaine public, on peut bien réim-

primer et vendre sou œuvre, mais il ne saurait être per-

mis de la dénaturer, de la tronquer, et de publier sous le 

nom de cet écrivain un ouvrage incomplet et informe; 

1 auteur a, dans ces circonstances, droit et intérêt à em-
pêcher une pareille publication. 

M. Peigné, déjà inventeur d'une méthode de lecture, a 

présenté en 1835, au concours ouvert par la société pour 

l'instruction élémentaire, une série de 46 tableaux de lec-

ture, qui lui ont mérité un prix de 1,000 fr., avec cette 

condition insérée dans le programme, que désormais cha-

cun aurait la liberté de les réimprimer et de les vendre. 

M. Peigné, par suite de ce concours, conservait donc le 

droit exclusif de vendre le livre contenant l'exposé de sa 

méthode; mais tous les libraires pouvaient lui faire con-

currence pour la publication des tableaux formant l'ap-

plication et le déve!oppement de cette même méthode. 

M. Peigné-, prétendant que M. Garnier, imprimeur à Char-

tres, Pétroz-Garnier, libraire en la même ville, et Périsse 

frères, libraires à Paris, publiaient et vendaient, sous la 

forme d'un petit volume portant son nom, une suite de 

tableaux de lecture qui différaient des siens en plusieurs 

points essentiels, fil, le 19 avril 1859, pratiquer une saisie 

à Chartres, chez M. Pétroz-Garnier. 

C'est de celte saisie que M. Peigné vient demander au-

jourd'hui la validité. Il soutient que cette édition ne com-

prend en réalité que la moitié de ses tableaux sari6 au-

cune indication qui fasse connaître au public qu'elle forme 

seulement la première partie de l'ouvrage ; lors de la sai-

sie pratiquée à Chartres, M. Petroz-Garnier n'a pu repré-

senter aucun exemplaire de l'édition complète, et a déclaré 

qu'il n'en faisait imprimer qu à mesure qu'elle lui était de-

mandée, d'où il résulteque 1« plus souvent la méthode Pei-

guén'est pas livrée tout entière. Non seulement toutes les 

explications destinées aux moniteurs qui se trouvent dans 

les tableaux de Peigné, et qui peuvent avec raison ue pas 

sembler indispensables, ont été supprimées, mais elles ne 

sont pas même remplacées par l'instruction géuérale, 

seule ca. able de faire comprendre la méthode ; de plus, 

les tableaux sont précédés d'un alphabet ordinaire qui 

est en contradiction avec la méthode de Peigné, laquelle 

consiste à ne pas faire connaître d'abord aux enfants cer-

taines lettres qui sont rejetées dans certains tableaux que 

MM. Garnier ne tirent qu'à un très petit nombre d'exem-

plaires ; plusieurs exercices de lecture sont retranchés 

même dans la première partie ; d'autres, présentés dans 

les tableaux de l'auteur comme devant être lus horizonta-

lement, sont entièrement bouleverses pour la commodité 

de l'impression, sans aucune intelligence de l'ordre tracé 

par la méthode ; certaines lettres signalées comme insé-

parables sont divisées par l'impression; dans la deuxiè-

me partie, les lettres appelées nulles parce qu'elles ne 

doivent pas se prononcer, ne sont pas toujours imprimées 

en caractères distinctifs comme daus les tableaux de l'au-

teur. Ce mode de publication, en permettant de livrer l'ou-

vrage à très bas prix tend par ses défectuosités à discrédi-

ter l'invention de M. Peigné, et nuit à la publication de sa 

méthode bien plus que les éditions des autres libraires qui 

usent de la faculté qui leur est laissée de réunir les ta-

bleaux en volume s'astreindraient à les reproduire intégra-

lement. 

MM. Périsse ont établi qu'ils n'avaient fait que vendre 

de bonne foi les exemplaires qui leur avaient été livrés 

par MM. Garnier et Petroz-Garnier. Ceux-ci ont sou;enu, 

de leur côté, n'avoir fait que reproduire des éditions anté-

rieures, notamment celle émanée du libraire de la société 

pour l'instruction élémentaire, et qu'eu conséquence ils 

avaient agi de bonne foi. 

M. Peigné leur répondait que si ce fait était vrai, et si 

en effet il justifiait de leur bonne foi, il ne saurait les met-

ire à l'abri des reproches qu'il leur adressait; que les 

éditions qu'ils ont copiées sont défectueuses, et que les 

d lferences qu'elles présentent avec les labl. aux primitifs 

n'ont certainement pas été autorisées par la société pour 

l'instruction élémentaire, puisqu'elles sont eu contradic-

tion avec les principes mêmes de ia méthode. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Taillandier pour 

M. Peigné, M
e
 Gatineau pour MM. Garnier, et M' Desbou-

det pour MM. Périsse, considérant que personne n'a pu 

être' autorisé à publier sons le nom de Peigné des ta-
bleaux tronqués, incomplets et dilfeients de ceux dont il 

est l'inventeur; que ce moue de publication tend à discré-

diter son invention et nuit à ia publication de sa méthode, 

a condamné les défendeurs solidairement à payer à M. 

Peigné la somme de 600 fr. à titre de dommages-intérêts, 

ordonné la destruction des exemplairs saisis; fait défense 

de publier et vendre à l'avenir s<us le nom de Peigné les 

Tableaux de lecture dont il est l'inventeur si ces tableaux 

ne sont pas intégralement reproduits soit dans leur forme 

primitive, soit pour le cas où ils seraient scindés par 

les nécessités de l'impression avec les annotations extrai-

tes des tableaux approuvés et conservant aux exercices 

j leur ordre méthodique, et dans tous les cas avec l'instruc-

tion générale explicative du système. Le Tribunal a, en 

outre, condamné MM. Garnier à garantir MM. Périsse 

frères. (Tribunal civil de la Seine, 4* chambre ; audience 

du H^mars ; présidence de M. Coppeaux). 

— On était aux derniers jours du carnaval, et M
rae

 P..., 

qui habite Soissons, voulait que son fils, commis négo-

ciant a Paris, les passât grassement. A cet effet, elle le 

prévenait par une missive qu'elle lui enverrait dans les 

derniers jours de février une bourriche bien et maternel-

lement composée de volailles engraissées à la mie de 

pain et%u kit, de saucisson, de pieds de cochon truffés, 

de fromages et de fruits. La missive était adressée à M. 

Plusieurs, rue du Petit-Thouars, 16. Or, la bonne mère 

s était trompée de numéro; c'était au n" 4 que son fils lo-
geait. 

t-a lettre est donc upporlée par le facteur au n° 16. Là, 

il lui est répondu par les concierges, les époux Farcet, 

que l'individu nommé sur la suscription delà lettre n'ha-

bite pas leur maison et leur est inconnu. Le facteur rem-

porte la lettre, mais après de longues démarches pour en 

chercher le destinataire, il revient au n° 16, prendre de 

nouveaux renseignements. En ce moment, Juies Ramai, 

fils d'un concierge voi»iu, garçon qui aime à rire, se trou 

vait dans la loge des époux Farcet. — Ce nom de M. 

Plusieurs lui donnait des idées. — Laissez la lettre, dit-

il au facteur, je crois avoir entendu parler de ce mon-
sieur, et je le trouverai. 

Le facteur laisse la lettre, et, lui parti, Jules la flaire, la 

retourne; elle lui semble exhaler une odeur de carnaval. 

« Bah ! dit-il, ce qui est à M. Plusieurs peut bien être à 

plusieurs messieurs, ouvrons la lettre. » 

La lettre est ouverte ; elle contenait l'invitation de se 

rendre, muni de la missive, au bureau des Messageries du 

Plat-d'Etain, qui aurait à remettre à l'heureux porteur ia 

bienheureuse bourriche que l'on sait. Jules, aussitôt de 

s[exclamer et de se proposer pour aller chercher la bour-

riche et la manger à la barbe de Plusieurs, continuant à 

jouer agréablement sur le mot. 

Muni de la leitre, il se rend au Plat-d'Etain ; on lui dé-

livre la bourriche, et le soir, et le lendemain, et encore le 

surlendemain, on ne parlait, dans toutes les loges dè la 

rue Dupetit-Thouars, que de la loge des concierges Far-

cet, où s'était donné un festin, plusieurs festins sardana-
palesques. 

A quelques jours de là, M. Plusieurs se promenait 

seul et tout pensif, quand il rencontre un sien compatriote 

qui lui demande des nouvelles de la belle bourriche qu'il 

a vu expédier par sa mère. Etonnement de M. Plusieurs; 

on s'explique, on va au Plat-d'Etain, et en sortant du bu-

reaudes Messageries, on se rend dans celui du commis-

saire de police. 

C'est à la suite des investigations faites par ce magistrat 

qu'a eu lieu l'arrestation des époux Farcet et de Jules 

Ramat, qui, traduits, à raison de ces faits, devant le Tri-

bunal correctionnel sous la prévention d'escroquerie, ont 

été condamnés, les premiers, chacun à quatre mois ; le 
dernier à trois mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Durand, marchand de bois, rue Mazarine, 68, 

pour faux poids, À six jours de prison; — La femme Gué-

zard, cultivateur à Saulx-les-Chartreux, pour mise en 

vente à Paris de pains de beurre comme pesant un demi 

kilo, et ne pesant que 492, 493 et 495 gammes, à 25 fr. 

d'amende, — et la femme Ledain, laitière, rue de Malte, 

64, pour mise en vente de lait falsifié, à 50 francs d'a-
mende. 

—M. lepréfetde police, par une lettre du 30 janvier der-

nier, adresséeàM. le directeur de l'Ecole supérieure'de phar-

macie, lui faisait connaître que le directeur de l'Assistance 

publique avait signalé des individus qui, se tenant aux 

abords de l'hôpital du Midi, cherchaient à détourner les 

malades se rendant à la consultation, et les conduisaient 

dans les pharmacies du voisinage, notamment celle du 

sieur Allorge, rue St-Jacques, 358 ; qu'un service de sur-

veillance, établi sur ce point, avait eu pour résultat l'ar-

restation de deux individus se livrant à ce raccolage et 

indiquant aux malades l'officine dudit sieur Allorge, où. ils 

auraient acheté des médicaments dont l'effet aurait éié de 

mettre ces malades dans un état plus déplorable qu'aupa-

ravant. Que, dans l'intérêt de la santé publique, il im-

portait qu'une visite fût faite dans la pharmacie du sieur 

Allorge pour s'assurer de la qualité des remèdes qu'on y 

prépare et débite. 

MM. Bussy, directeur de l'Ecole supérieure de phar-

macie, ef Guibourt, professeur à ladite Ecole, se trans-

portèrent, accompagnés d'un commissaire de police, à la 

pharmacie du sieur Allorge, et il résulta de leur perqui-

sition les constatations suivantes : 57 boîtes pleines de 

prétendues capsules au baume de copahu contenaient des 

capsules de simple huile grasse. 

Un flacon de poudre dejusquiame et un autre de pou-

dre de belladone, médicmients déclarés poisons, n'étaient 

pas enfermés sous clé, et, en outre, les substances con-

tenues dans ces flacons étaient entièrement détériorées. 

Un flacon étiqueté teinture éthérée de belladone conte-

nait tout autre chose que cette teinture. 

Ces objets furent saisis ; ou saisit également : un flacon 

contenant de l'eau-de-vie camphrée mal préparée, un fla-

con étiqueté : Injection Brou (remède secrei). 

Enfin, MM. les professeurs ont constaté que, contraire-

ment au Codex, il n'existait pas dans la pharmacie du 

sieur Allorge de sirop de salsepareille ni de sirop de Cui-

sinier. 
A raison de ces faits, le sieur Allorge a été renvoyé en 

police correctionnelle comme prévenu de tromperie sur la 

nature de la chose vendue, vente et mise en vente de 

substances médicamenteuses falsifiées et vente d'un re-

mède secret. 
Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial David, a condamné le sieur Allorge sur tous les 

chefs de préventiou, à 15 jours de prison et 50 francs 

d'amende; en outre à 200 francs d'amende pour la contra-

vention. 

— Comme Lully, Charles Chamalet est parti de la cui-

sine entraîné par *a vocation artistique, mais jusqu'ici il 

a moins bitiu tait son chemin que ie petit violon de Made-

moiselle; ii est arrivé à être simple musicien ambulant, et 

cependant il serait élève du Conservatoire, si l'on en croit 

sa d. ciaration au Tribunal de poiiee correctionnelle de-

vant lequel il cjmparaît sous prévention de vol. 

11 a dix-huit ans et possède uue bonne voix, mais il 

est eutré dans une mauvaise voie pour tirer parti de ses 

qualités vocales; il a volé une guitare à l'étalage d'un 

marchand de bric-à-brac. -, 

La marchande raconte ainsi les faits : C était le soir 

sur les cinq heures ; j'étais dans mon arrière-boutique, 

quand une nommée W" Jean, ma voisine,|entre, et me dit 

qu'un jeune homme vient de décrocher une guitare a mon 

étalage ; qu'il l'a mise bien tranquillement sous son bras 

et s'est enfui du côté de l'avenue de Saie ; je me mets a 

sa poursuite en criant : Au voleur ! Un sergent de ville 

passant en ce moment, je lui racontai 1 aff^re, il courut 

après mon voleur et i'airéta. Ce jeune homme répondit au 

sergent de ville que la guitare lui appartenait. 

M. le président, au prévenu : Quetes-vous donc? que 

font donc vos parents ? » 

Chamalet : Mon père est cuisinier dans un hôpital. 

M. le président : Est-ce que vous avez quitté votre fa-
mille ? 

Chamalet : Oui, monsieur. 

M. le président : Depuis combien de temps ? 

Chamalet : Depuis six semaines. 

M. le président : Pourquoi avez-vous quitté vos pa-
rents ? 

Chamalet : Parce qu'ayant été au Conservatoire... je ne 
voulais plus continuer la cuisine. 

M. le président: Est-ce que vous étiez attaché au Con-
servatoire en qualité de cuisinier ? 

Chamalet: Non*, monsieur, j'étais élève. 

M. le président : Comment avez-vous vécu depuis 
votre départ jusqu'à votre arrestation? 

Chamalet : En chantant, je gagnais environ 3 fr. par 
jour. 

M. le président : Est-ce que vous avez une permission ? 

Chamalet : Non, monsieur. 

M. le président : Où couchiez-vous donc ? 

Chamalet : Je couchais à la nuit, tantôt dans un garni, 
tantôt dans un autre. 

M. le président : Voilà une jolie existence, pour la-

quelle vous avez quitté vos parents. Qu'avez-vous à dire 
sur le vol ? 

Chamalet : J'étais en ribote, je ne savais pas ce que je 
faisais. 

M. le président : Vous n'étiez pas bien ivre, car vous 

avez pris la guitare avec le sang-froid et l'audace d'un 

voleur de profession, et vous vous sauviez à toutes jam-
bes. 

Le Tribunal condamne le virtuose à un mois de pri-
son. 

AVIS. 

Dans notre numéro d'hier i5 mars, nous avons 

publié, à la quatrième page, un Catalogue de Librai-

rie universelle A. Maresque et E. Dujardin, éditeurs, 

rue Soufflot, 17, en face le Panthéon. 11 faut lire : 

Librairie universelle 

A. MARESQUE aîné, éditeur, 

Rue Soufflot, 17, en face le Panthéon. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU NORD DE L'ES-

PAGNE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie de& 

chemins de fer du nord de l'Espagne a l'honneur de 

faire savoir à MM. les actionnaires que l'assemblée 

générale annuelle aura lieu le mercredi 16 mai pro-

chain, à une heure de relevée, à Madrid, au siège de 

la Compagnie, 2, calle Fuencarral. 

Aux termes des statuts, cette assemblée doit se 

composer des cent cinquante actionnaires qui réunis-

sent le plus grand nombre d'actions, pourvu que ce» 

nombre ne soit pas moindre de cinquante. 

Les actionnaires qui désireront faire partie de l'as-

semblée devront déposer leurs titres vingt jours au 

moins avant l'époque fixée pour la réunion de cette 

assemblée, c'est-à-dire avant le 26 avril prochain, 

A Madrid, à la Société générale de Crédit mobilier 

espagnol, 2, calle Fuencarral; 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobilier, 

15, place Vendôme. 

Les dépôts seront reçus gratuitement tous les jours 

non fériés, de dix heures à trois heures. 

Bouna d« Paris «ta 14 Mars 1MIO. 

■ M A f Au comptant, D«'o. 68 OS.-— Hausse « OS 0. 
* 1 Fin courant, — 68 05.— Hausse « 10 0. 

M. ■/* i ^U o°mptaut, D"c. 95 75.— Hausse « 20 c. 

* I Fin courant, — 

3 Oio-... • 68 05 
*o10 
i i\t 0[0 de 1825.. 
i lp2 0[0 de 1852.. 95 75 
Act. de la Banque. 2800 — 
Crédit foncier 745 — 
Crédit mobilier.... 746 25 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 81 50 
— Oblig. 3 0-01853 51 25 ( 
Esp. 3 0[0Detteext. 45 — 
— dito, Dette int. 43 3;4 
— dito, pet. Coup. 44 — 
—Nouv. 3 0|ODift. 34 — 

Rome, 5 0[0 81 — 
Mapl. (CRotsch.).. 

rOKSS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre oanaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVEXSI 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnafd.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Cnmp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

ETC. 

1132 50 
483 75 
230 — 

45 -
101 25 
865 — 
873 — 
42 50 
41 25 

465J-

A TERME. tr i 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plug 
bas. 

D« 
Cours. 

lS7'95 68 05 ~67~95 67 85 

ouxmiv* »x ria OOTÉS AC i-AKCjiîï.-t. 

Paris à Orléans.... 1395 — 
Nord (ancien) 927 50 
— (nouveau) 835 — 

Est (ancien) 642 50 
ParisàLyonetMédit. 897 50 

— (nouveau). 
Midi f00 — 
Ouest 582 50 
Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 470 — 
Dauphiné 600 — 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 168 75 
Bessègeg à Alais.... 
Société autrichienne. 503 75 
Victor-Emmanuel... 397 50 
Chemins defer russes — — 

Au nombre des dernières productions de Gustave Na-

daud, publiées au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, nous 

signalerons: le Nid abandonné, l'Attente, l'Oubli, la 

Nuit dété, Y Improvisateur de S or r ente, Bernique, l'On-

cle Gaspard et les Côtes d'Angleterre, productions à suc-

cès (répertoire 1860) du chausonuier populaire de nos sa-

lons. 

Steeples-chases à La Marche. C'est dimanche prochain 

18, que la saison hippique s'ouvrira par les steeples cho-

ses de La Marche; de nombreux paris sont, dit-on, engagés 

par l'élite de nos sportmen du continent. Nul doute que 

la fashion parisienne et étrangère viendra, comme les an-

nées précédentes, assister à ces émotions toujours si 

émouvantes. 

OPÉRA. — Vendredi, la 4B représentation de Pierre de Mé-
dicis, opéra en quatre acies; les principaux rôles seront te-
nus par M13' Gueymard, MM. Gueymard, Obm, Bonnehée; 
jjme ferraris dausera dans le divertissement. 

— Vendredi au Théâtre-Français, 73° représentation du 
duo Job. comédie en 4 actes, du M. Léon Laya, par MM. Pro-
vosi, Got, Monrose, Taibot, Worms, Barré; k.

m
" Nathalie et 

Emilie Dubois. 

— ODÉON. — La belle et touchante comédie de M. Amédéa 
Rollan i, uu Parvenu, a pris place parmi les p'us brilUnts suc-
cès de la rive gauche : elle est toujours supérieurement luter-
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prêtée par M. Tisserant et par l'élite de la troupe. Ce soir, cette 

remarquable comédie sera suivie de la 137
e
 représentation du 

Testament de César Girodot. 

— A l'Opéra-Comique, la Dame-Blanche, opéra-comique en 

trois actes, de M. Scribo, musiquede Boïeldieu, jouée par MM. 

Warot, Berthelier, Barrielle, Davoust, M"" Bousquet, Bélia ét 
Casimir; précédé de Les Trovatelles. 

— VARIÉTÉS. —• Quatre amusantes pièces, jouées par l'élite 
de la troupe. 

— La Sensitive attire chaque jour une foule considérable 
au Palais-Royal. 

— Au théâtre impérial du Cirque, l'Histoire d'un Drapeau, 

cette grande et touchante épopée militaire que viennent enco-

re enrichir les merveilles d'une mise en scène éblouissante, 

attire chaque soir la foule à ce théâtre. 

— Aujourd'hui vendredi, au théâtre Déjazet, deux pre-

mières représentations : l'Ile de Sol-Si-Ré, bouffonnerie musi-

cale, avec M. Bâcha dans le rôle principal ; et une Bonne pour 

tout faire, vaudeville joué par M"« Irma-Granier et M. Bos-

quette. 

SPECTACLES DU 16 MARS. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, les Trovatelles. 
ODÉON. — Un Parvenu. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée, Ricliard. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Un Drôle de monde, M
MA

 Gibou, Trois Dragons. 

GÏHMASS.— Représentation extraordinaire. 

PALAIS-ROTAL. — La Sensitive, Si Pontoise le savait,! 

PORTE-SAINT-MARTIK. — La Tireuso de cartes. 

AHÏIGU. — Compère Guillery. 

GAITÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CIRQOK IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau. 

FOLIÏS. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 

TIIËATRG-DEJAZET. - P'tit Fi p'tit Mignon, le Carnaval 

BOUFFES-PARISIENS, Le Carnaval des Revues. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanach comiine. 

LUXEMBOURG. — Le Carnaval, la Gardouse de dindon* 

Bîi DKAiiCiuis. — Thérèse ou l'Orpheline do Genève*' 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exerciceséqneutre»à 8 h.
 (

t
u
 ^-

R BF.I\T RoUDM. — A 7 heures 1)2, Soirées f 

périences nouvelles de M. Ilamiiton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à R h 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales |> 
dis, jeudis, samedis et dimanches.

 s ma
r-

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs, r 
de jour tous les dimanches. '

 on
&er» 

'■tiques, 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ISÔKSIT fPjtSJS A PARIS 
Etude de M° UIBV, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 15. 

Vente au Tribunal de la Seine, le samedi 31 

mars 1860, à deux heures, en cinq lots, avec fa-

culté de réunion des 3e et 4e lois, de trois mai-

sons de construction récente, fraîchement décorées, 

d'une quatrième maison non achevée, et d'un ter-

rain, le tout sis à Paris, ci-devant Passy, parc 
Guichard. 

1" lot, 3111SOV rue Notre-Dame, 8. 

;
 2» lot, TKBIIAIX, môme rue, 10. 

3' lot, MAISON, mûme rue, !2, sur le devant. 

4e lot, BlAISOtt, même rue, 12, sur le der-
rière. 

S" lot, MAISON, rue Saint Pierre, 12. 

Mises à prix. 

Premier lot : 40,000 fr. 

Deuxième lot : 10,000 fr. 

Troisième lot : 30,000 fr. 

Quatrième lot : 30,000 fr. 

Cinquième lot : 30,000 fr. 

Total des mises à prix : 146,000 fr. 
1
 S'adresser à MP tilïlT, avoi.o poursuivant, 

rue Richelieu, 15 ; et à M' Brun, notaire, place 

Boïeldieu, 3, en face l'Obéra Comique .(469) 

TERRAIN A PARIS 
Etude de M' FITIIKHAW, avoué à Paris, 

rue St Honoré, 191, successeur de M. Thomas. 

Vente au Palais-de-Juslice, à Paris, lo samedi 

31 mars 1860, deux heures de relevée, 

i De 276 mètres 92 centimèires de TESSIÎAIN 

et des constructions élevées sur ledit terrain, sis à 

Paris, rue Mayet, 21. — Miss à prix, 15,000 fr. 

S'adresser audit IIe *'IT§SlîiWAXIV ; à Mes 

Péronne et Migeon, avoués ; à M" Ingrain, notaire 

à Paris, .(466) 

- i 

MAISON A PARIS 
Etude de BSe <». FR0O, avoué à Paris, rue de la 

Miehodière, 4, successeur de M's François et 

Gracien. 

Venté aux-criées deia S.ùue, le mercredi 28mars 
1860, deux heures de relevée, 

D'Une'MAISON sise à Paris, rue de la Ban-

que, 21, avec façade de 20 mètres 67 centimètres. 

Produit net, qui peut être facilement augmenté, 

10,800 fr. — Mise à prix, 155,000 fr. — Facilités 

pour le paiement. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M0 FROC, avoué poursuivant , demeurpnt à 

Paris, rue de la Miehodière, 4, dépositaire d'une 

copie du cahier d'enchères ; et sur les lieux, au 

conc;erge. .(428) 

■ 

CHAMBRES ET MTOBES DE NOTAIRE?. 

DEUX MAISONS A PARIS, 
L'une rue de Bièvre, 20.—Revenu, 6,550 francs. 

Mise à prix : 60.000 fr. 

Et l'autre, rue de Reuilly, 87. — Contenance, 

416 mètres 86 centimètres. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

A vendre sur une seule enchère, en la chambre 

des notaires, à Paris, le 3 avril 1860. 

S'adresser à M* t'hurles MOREL D'Alt 

LEUX, no aire à Paris, rue de Jouy-Saint-An-

toine, 9. .(461) 

Adjudication, même, sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, sise place du 

Chàielet, par le ministère de SSe ROQUE 
HS3RT, l'un d'eux, le mardi 20 mars 1860, à 
midi, 

D'une SSABISON avec cour et jardin, situés à 

Paris (16e arrondissement), plaine de Passy, rue 

de Villejust, 18, autrefois n° 2, entre l'avenue de 

l'Impératrice et l'avenue de Saint-Cloud. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à !H< ROO; URUBU HT, notaire à 

Paris, rue Sainte-Anne, 69. .(406) 

CRISSE PROPRIETE AVEC TERRAIN 

propre à bâtîr, le tout d'une contenance de 2,432 

mètres 25 cent., située p'ace du Marché Beauveau, 

15 et 19, et rue Beauveau, 28 (faub. St-Antoine), à 

vendre, même sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires d ; Paris, le 3 avril 1860. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M" Mas, notaire, rue de 

Bondy, 38 ; et à M» DE MADRES, notaire, rue 

St-Mtitoiùe, $TO, dépositaire dû cahier d'enchères. 

(117) 

COMPAGNIE DES 

CBEÏ'SE FER DE PARIS A LYON 

ET Â'LA MÉDITERRANÉE 
SECTION NORD DU RÉSEAU. 

Liste des obligations àrembourser lei"ctvril 1860. 

Emprunt 3 pour 100, 1855, de l'ancienne com-

pagnie de Paris à Lyon. — 573 obligations*sorties 

au tirage du 15 mars 1860, savoir: 

1" Emission. 

Série 261. — N" 26,001 à 26,100 

Série 179. —■ 

26 Emission. 

Série 1,5S8. — 

Série 1,774. — 

3e Emission. 

Série 2,519. — 

Série 2,818. — 

100 

17,801 à 17,891 — 9! 

158,701 à 158.800 

177,301 à 177,391 — 

254,801 à 254,900 — 

281,701 à 281,791 — 

100 

91 

100 

91 

573 

Obligations d'Andrezieux à Bonne. 1" et 2e or-

dres. — 120 obligatio.-ts sot ties au tirage du 3 

novembre 1859, savoir 

| N° 

' Ordrel 

"Ordre j 

60 — 20 oblig. 

361 a 380 — 20 

2,261 à 2,280 — 20 

2,781 à 2,800 — 20 

681 à 700 — 20 

1,761 à 1,780 — 20 

120 

Ces oblig nions ser-nt remboursées à ra'son de 

500 IV. chacune, à dater du lundi 2 avril prochain, 

dans les bureaux de la compagnie, s etion nord, 

rue -Je la Chausséo-d'Antin, 7, de dix heures à 
deux heures. 

1TI0ÏÂG! fâfcS TACHES, 
aarla soie, ie velours, la laine, sur toutes les éto'fe-

et sur les gants, 3ans laisser aucune odeur, par ia 

BEimUE-COLUS 
1 fr. 25c. le flacon. — Sue Daupliine, 8, à Paris. 

Médaille àl'Exposition universelle. 

En vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue 
Rochechouarl, 9. 

L'AIDE 00 COMPTEUR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multiplica-

tion se réJuit à l'addition, la SJivision à la soustraction; 
— les JpLaoiaes carrées et cubique» jusqu'à 2,000; - -

un tableau donnant la circonférence et la surface- de 
cercle jusqu'à 200 au diamètre; — les principaux.moyens 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
leurs différentes formes, etc. — 2e édition. 

Prix : l fr. 50. FRANCO par la poste, 1 fr. 65. (Afflv 

SAVON AU SUC DE LAITUE 
LE MEILLEUR DE TOUS LES SAVONS DE TOILETTE 

PaÉPARÉ PAR LE SEUL INVENTEUR 

10, BOULEVARD DE STRASBOURG, A PARIS. 

fournisseur de S. M. l'Empereur. 

Dépôts dans toutes les villes de France, 

et à l'étranger. 

Cinq Maisons de détail à Paris. 

MAISON A LONDRES, 160, Rcgent street. 

CAPSULES A TOUS MÉDICAMENTS ; 

Préparées par J.-P. LÀROZE , 

PHARMACIE* DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. ' 

i Médecine f»olre contenue dans six capsules de ] 
forme ovoïde; elles sont prises avec facilité; leur j 
action est abondante et toujours sans coliques. — ; 
Pris de la boite pour une purgalion 1 f. ; 

[ CapsnlesM'Iiuiledefoiedemoruopure.laboItc. 3 

;
 Capsules! l'huile de ricin extraite à froid, Id. 3 

: Capsules au baume de copaliu p\ir, id. 8 

flapsulesaubaumedecopaliuetcubèbcs, id. S 

Capsules au baume de copaliu et fer, id. S 

Capsules au goudron rte Norvège, Id. 3 

Capsules à la térébenthine de Venise, Id. 3 

°Dclail, pharmacie Larrae, rue Neuve-des-rctits- i 
Champs, 26.—Gros, expéditions, rue de la Fontaine- ] 

1 Motifcre, 39 bis, a Paris. 

EXTINCTION DE L'USUFRUIT 

X époques Sixes. 

Si le décès n'est pas advenu, la Comnao 

rembourse le capital assuré. 8Dle 

PRÊT ALÉATOIRE 
Remboursement à forfait en capital et inu 

rêt au décès d'une personne désignée 

RENTES VIAGÈRES 
Simples ou différées. 

MS-PROPRÏÉTES & MFRliTs 
ACQUISITIONS A : " 

Prix ferme, participation ou réméré. 

ÉMISSION DE BONS 
A intérêts composés. 

S'adresser : 

A LA COMPAGNIE ANONYME 

DES NU-PROPRIÈ TAIRE S 

35, HUE LOUTS-LE GRAND. 

Chocolat-! 
USINE HYDRAULIQUE I 4, RUE DU TEMPLE i USINE A VAPEUR 

à Mondieourt 

(Pas-de-Calais.) 

au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel-de-Ville 

à Enimerick 

(Allemagne.) 

lit» Maison IBIiED est dans les meilleures conditions 
pour fabriquer bon et à bon marché* 

(RAPPORT BU JURY CENTRAL ) 

Chocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciersy 

«o«}éféa «o?iïsaiereI*l«». — faillite». — PaMlcallfeEe ï<*g»?e?. 

'«•tait-e is.«of»SgRc-resi. 

VEHTES PAK \HTORITK S3 JUSTICE 

Le 13 mars. 
En l'hôtel lies Cnmmi--siirc?-Pri-

seura,rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2381) Table, pendule, glaces, baro-
mètre, comploir, balances, ete. 

(2582) chiffonnier, bureau, chaises, 
comptoir, casiers, tables, etc. 

Le 18 mars. 
(2583) Forges, enclumes, bigorne, 

étaux, soufflets, outils, 1er. ete. 
(2584) Tables, chaises, bureau, car-

tons bitumés, elc. 

Chaussée du Maine, 121. 
(2585) Tables, chaises, fauteuils, gra-

vures, 1 grand tour, ete. 

Ruedel'Hôtel-de-Vil!e, 10. 
(2586) Tables, chaises, tabourets, 

fonlainc, poêle, horloges, etc. 
Le 17 mars. 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2587) Glaces, fauteuils, chaises, la-
vabo, comptoir, etc. 

(3588; M soufflets, un lot d'outils, ta-
bourets, établis, p<Jids, etc. 

(2589) Chaise longue, fauleuils, gué-
ridon eu acajou, commodes, elc. 

(Ï590) Bureau, chaises, buffet, table, 
poêle en fonte, service à thé, elc. 

(2591 j Guéridon, chaises, buffet, ca-
naps, lustre, piano, armoire, etc. 

(2592) Poletols, gilels, pantalons, 
casquettes, chapeaux, elc, 

(2593) Tables, chaises, commodes, 
comptoir, fourneau, etc. 

(2594) 500 pièces de vin rouge cl 
btane. 

(2595) Cartonnicr, canapé, fauteuil, 
chaises, siège de bureau, elc. 

'(as96.Comui.oiie, secrétaire, canapé, 
fauteuils, fable, pendule, elc. 

(2597) Piano en palissandre, fau-
teuils, chaises, pendule, etc, 

(2598) Voiture eile coupé n" 3697, 
cheval hors d'âge, lia ruais. 

(2599) Ma hiiie à vapeur et a f,.rer, 
étaux, forges, soufflets,-ete. 

(2600; Tables, chaises, poêles, éta-
blis, serre-joints, etc. 

(2601) tables, chaises, tabourets, 
bureau, armoire, commode, etc. 

(2602) Tables presses, laminoirs, 
buffet, bureau en acajou, elc. 

itue Bleue, 36. 
(2603) Bureaux, montres vitrées, ca-

lorifères et tuyaux, casiers, ete. 

Rue, Le Pelletier. H. 
(2604) Cotnp nlr, grande quantité 

de labiés el de cha ses, elc. 
Pass.ig ; du Grun.l-Cerf, -23. 

(2605, chape .ux ptiiiT (laifccs et en-
fant*. Jleurii uriifleîeiîe-, elq. 

Rue de ( hirounr, 8i. 
(2606) T.iiiies, chai es, bu.eau, ea 

sier, l'uH'aine, uïtetfaUca, etc. 

Rue de la Farinc-dVs-Malhui ins, 30. 
(Ï607) Marchandises de. liierie, 

etc. 

Rue des Messageries, 13. 
(2608) Tables, chaises, buffets, com-

mode, bureau en chêne, etc. 

Place du Marché-aux-chevaux. 
(2609) Vortures de reaiige, chevaux 

et harnais, elc. 

Rue dé (a Poterie-des-llalles, 25. 
(2610) Commode, table ee uuil, loi-

letle, chaises, glace, c ic. 
Bue des Poissonniers, ié, 

(2611) Bureau, labk-, commode, 
établis de menuisier, elc. 

Bue M&rradet, 131, à Paru, ci-de 
vaut Mooimarlre. 

(2612) Lavoir, chaudière à vapeur, 
baquets, se aux, laides, elc. 

À Ciiclu-la-'larenne, 
Grande-Rue, 12. 

(8313) Balances, basculï, poids et 
. objets à usage du boucher. 

A Paulin, 
Rue de Paris, 61. 

(2614) Commode, secréiaire, voilures 
à plâtre, chevaux, harnais, ele, 

Boulevard de Sébastopol, 78. 
(5615) Chaises, tables, glaces, ban-

quettes, billards, etc. 
Rue de Grenelle-Saint-Honoré, 15. 

(2616) Chaises, tables, tabourets, 
fourneau, commode, etc. 

La publication légale des aotes de 
jociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans iroit 
des quatre journaux suivants: le 
*"6iiiieiir universel, la Gazette dei 
Trlhitntnx. le Dratt et le Journal yc* 
téral d'Jgichei dit Petites Jfichçt. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte pas3é devant Me Fer-
dinand-Léon Dueloux, soussigné, el 
son collègue, notaires à Paris, le six 
mars mil huit cent soixante, enre-
gistré, il a été formé une société en 
commandite enlre M. Jean-Baplisle-
Edouard-Victor ALAUX, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue Meslay, 
67, seul gérant responsable, d'une 
pari, et diverses aulres personne-
dénommées audit acte, ou leurs ce--
sionnaires des actions dont il sera 
parlé ci-après, simples commandi-
.taires ne pouvant être tenus des en-
gagements de la société que jusqu'à 
concurrence de la valeur que repré-
sentent ces actions, d'autre part. 
Cel te société a pour objet : i* La dis-
tribution des eaux de la Seine dans 
ia ville de Saint-Denis par l'exploi-
tation de la concession ei-après é-
noncée; 2° la continuation des tra-
vaux nécessaires pour l'établisse-
ment de la distribution des eaux de 
la Seine dans la commune de Saint-
Onnn, eonfarménrent mt trait* de 
concession qui sera également ci-
anrès énoncé, el son exploitation ; 
3° et l'entreprise de la distribution 
des eaux de la Seine dans toule.s au-
tres coranïintt'S voisines de Saint-
Denis, si l'assemblée générale des 
actionnaire! le décide ultérieure-
ment. La faison et ia signature so-

ciales stint : ALAUX et C'0. La soeiélé 
prend la dénomination de Compa-
gnie des eaux de Saint-Denis et de 
sain! Oacn. Lo gérant a seul la si-
gnature sociale, et il ne peut en 
fuite usage que pour les besoins cl 
affaire^ de la société. Le siège de la 
société est à Saint-Denis, rue des 
Poissonniers, ai, à l'établissement 
des Eaux. Les bureaux i'adminis ra-
tion seront, en outre, établis à Saiui-
Ouen pour la disIrdHilPon eoneer 
oanl eçtte commune. La so iété a 
comméiiré du premier mars mil 
lidil cent f<\ xanle <-t Unira le dix 
novembre mi j utujçeut deux, en 
même (èmps que les concessions 
ei-ap

(
ès indiquées. Il a été fait ap-

pori à la société, par les personne-
déuouimées audit ade : Première-
ment. De 1'élablisseuienl des eaux 
de Saint-Denis sis à Sainl-Deni», 
rue des Poissonniers, 23, compre-
nant: l" Le droit â ta concession ei-
e'usive pour la l'on iiilnre des eaux 
du la Seine d m* laiiile ville, jus-
qu'au dix novembre mil neuf cent 
deux, résultant d'un traité passé en-
tr* M. le ma.re de Saiiil-Deni-s el M. 
Boue er,le trente août ml huit cent 
ciniiiiame-denx, approuvé par M. le 
préfet de la Seine, le dix novembre 
suivant, et enregistré; 2° un terrain 
situé à Saint-Denis, rue des Poisson-
niers, 2 ), contenant six mille i rois 
Crfiit quatre-vingt-dix-sept mèircs 
environ, ensemble les bâliments 
d'habitation et d'exploitation élevés 
sur ce terrain ; 3° les chaudières, 
maehin s à vapeur, fourneaux, ré-
seryiMrs, tuyaux, robinets ei autres 
objets servant à la prisiî d'eau et à 
la d siribulion.et gèiiéraleiiiem tout 
tout le matériel servant à l'exploita-

lion de l'usine ; 4» le cautionnement 
de cinq mille francs versé entre les 
mains du receveur municipal de 
Saint-Denis, pour la garanlie de 
i'exécuiion de ladile concession, le 
premier octobre, mil huit cent cin-
quante-huit.—Deuxièmement. D'une 
maison sise à Saint-Denis, place aux 
Gueldres, 5,oc upant une superficie 
de deux cent soixanle-cinq mètres 
—Troisièmement. Du droit à la con 
cession exclusive de la fourniture 
des eaux de, Seine dans la commune 
de Saint-ûuen, aussi jusqu'au dix 
novembre mil neuf cent deux, ré-
sultant d'un traité en date du cinq 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, approuvé le quatre mars sui-
vant, et enregistré. 

Ensemble les travaux de canaii-
salion déjà exécutés pour lajdislribu-
lion desdites eaux, et les garantiesde 
produit, assurés. Ainsi que le tout s'é-
tend, consiste et comporte sans ex-
ception ni réserve; pour la société 
en avoir la jouissance â compler 
du premier mars mil huit cent soi-
xante. Ces apports onl eu lieu sous 
diverses eharges exprimées audit 
acte, ei notamment â celle de payer 
une somme lolale de deux cent 
quinze mille francs due sûr le prix 
d'acquisition de l'établissement des 
eaux de Saint-Denis et de la maison 
susindiqués, et pour les autres cau-
ses expliquées audit acte La va-
leur des apports susindiqués a été 
fixée par ledit acte à la somme de 
deux cent cinquante mille, francs 
en sus des charges auxquelles la so-
eiélé est tenue. Il a été apporté en 
outré à la société par l'un des eom-
mandilaires dénommés audit acte, 
une somme de deux cent cinquante 
mille francs versée entre les mains" 
du gérant, et devant êlre employée 
à acquitter d'abord les sommes mi-
ses à' la charge de la soeiélé". Le 
fonds soeial a été fixé à cinq cent 
mille fraincs,représentés par les ap-
ports ci-dessus énoncés; et, pour 
ces cinq cent mille, francs il a été 
créé mille actions nominatives de 
cinq cents francs chacune, divisées 
elles mêmes éu deux séries de cinq 
ccnls actions chacune, ayant des 
droits distincts déle) minés au COÛTS 

dudit acle, et lesquelles mille al-
lions appartiennent aux associés 
dans les proportions fixées audit 
acle. Le gérant a le» pouyoirs les 
plus étendus pour l'administration 
des biens et affaires de la Société ; 
il ne peut contracter aucun em-
prunt avec, ou sans Hypothèque, ni 
faire aucun achat où vente d'im-
meubles pour le compte de la so-
eiélé sans y être autorisé par déei 
siou de l'assemblée générale, des ac-
tionnaires pri e dans les conditions 
délerininées audit acte, 11 a été fiil 
cneeplion loulefois pour un leri a n 
de trois mille quatre cent douze 
melrçs environ faisant partie de 
l'imun-ublè rue des Poissonnier*, 
pouvant êfre vendu sans celle auto-
risaliou. Tous achats des objets 
d'apprevisionnement ou de con-
sommation journalières devant être 
faiis au coiiiptajil. le géranl ne peut 
conseilla' aucun engageai.-ni ïi ter-
me pour le compte de la société, a. 

l'exception de ceuxqui résulteraient 
de marchés [lasses avec les fournis-
seurs pour l'achèvement des Ira-
vaun de dislribuiion A Sainl-Ouen, 
et pour les travaux d'entretien; et 
atleudu que les parlh s dénommées 
audit acte élai'nt seules intéressées 
dans la société ; qu'il n'y avait pas 
lieu à souscription d'actions par Je* 
tiers, lesdites parties uni déclaré 
expressément, chacune en ce qui la 
concumaii, que la valeur al rlbuée 
aux apport* en na ure faits aux 
Icrmes dudit acle était fixée défini-
tivement et d'accord entre eues, 
sans qu'il fût besoin de réunir l'as-

semblée générale p iur faire vérifier 
et approuver de nouvau celle va-
leur ou pour la confirmer; lesdites 
parties ayant entendu que leur 
ndh.'sion par cet acte cmporlât 
les mêmes effets que la décision 
qu'ils auraient prise dans le môme 
çens en assemblée spécialement 
convoquée conformément a la loi. Il 
a élé procédé pai te même acte à la 
nomination des cinq membres com-
posant le conseil dé surveillance de 
la société pour une année ; et par 
suite les parles ont entendu que 
la société lui constituée définitive-
ment à partir du jour dudit acle. 

Pour extrait : 

— >'3730). DlICLOOX. 

D'un acte s.ouj signatures privées, 
fait en six orlginSift, ên date à Pa-
ris, du vingt-un février mit huit cent 
soixante, cnregis.ré le qualorze 
mars suivant eti la'mêmé ville, folio 
29 reelo, cases, par le receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
linles, entre M. Paul BËKT1N, de-
meurant à Paris, rue ILuiieville, 62, 
et quatre commanditaires dénom-
mes audit acte: il apperl avoir élé 
extrait ce qui suit : i- Il a été formé 
une socéle pour l'exploitation de 
l'office d'agent de change, près là 
Bourse de Paris, dont mondit sieur 
Berlin est tilula re, el ce, pour une 
durée de huit années consécutives, 
qui ont commencé i courir le jour 
où H. Berlin est monté au parquet; 
•i* cette sodé é sera en comman-
dite j M. Berlin, comme titulaire, en 
se a le seul gérant responsable ; les 
autres créanrier's seront simples 
commanditaires ; 3° lecapilal soriai 
'élevé S la somme de deux iriillions 

quatre cent mille fran s, et l'apport 
des qr.alre commanditaires y ligure 
pour la somme (la un million six 
eon'l cinqua'nlc mille francs, versée 
te jour dudit acte. 

Pour extrait : 
— (3728) Signé : BERTIS. 

Elu ledeM.PHUMEti-QUATHEMÈfiE, 
agréé, rue HoritmarTre, 72. 

D'un acte sons signatures privées, 
en date â Paris du deu* mars mil 
huit cent soixante, eni egislré le qua-
toivc,p'ar te receveur, qui a perçu le i 
droits, il apperl : Oue le* sieurs 
Victor TAQUET et Pascal CilAUP-
rrcn, (lemeurànl à Paris, avenue du 
Vlaioe, 20, ont renoncé au bénéfice 
du jugemeul du Irenle novembre 
dernier, enregistre, qui nomma 
M. Girau 1 liquidaient' ue leur so-
iélé dissoute, et que désormais la 

liquidation sera faite par M. Taquet 
seul, avec lous pouvoirs. 

Pouf extrait : 

-,3727) Ë PaUN'lEU-QUATREMÈRE. 

D'un acle sous seings privés, fab 
double à Paris le duuze mars mil 
huit cent soixanle, et eniegislré en 

ladiie viïle te même jour, folio io 
verso, case l à 3, aux droits de cinq 
franc- ei tiquante centimes, décline 
comprit, il appert : Qu'une i-o-iéié 
en nom collectif a éi1 tonnée entre 
M. Jean -Antoine LÉRA père, de-
rnèlrranl à Pans, rue des Fossés-du-
Temple, 72, d'une pari; cl M AU inu-
dre-Louis LE H A Ris, demeurant à 
Paris, boulevard Sainl.-Marlin, 27, 
d'autre pari; sous ta ra son sociale : 
LERA père el lits, pour i'exploitaiion 
d'un fond* de commerce d'oiseaux 
français et êlrangers. Que le siège 
de la société e t fixé à Paris, boule-
vard Saint-Mari in, i7 ci rue Mes-
lay. 18, où doit aussi s'exploiter le 
fonds de com iierce dont s'agit. Que 
la durée de la soeléié e>t fixée à dix 
ansel sept mois, qui ont Cuinineir é 
a courir le premier mars mil huit 
cent soixante, pour finir le premier 
octobre mil huit cent soixante-dix. 

Que les affaires de la soeiélé seront 
gérées par MM. Léra r-ère et fils ; que 
la signature sociale appartiendra à 
M. Léra père, qui ne pourra en faire 
Usage que: pour les affaires de la so 
Cïëlé. 

Pour extrait : 
— '3731) Signé : AVIAT. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la So-
ciété fermière rje la Fonderie de Ca 
ronleel îles Mines de la ilédilerra 
née, en date du cinq mars mil nvflt 
cent soixante, enregistrée à Paris le 
qualorze même mois, folio 5i, case 
5, au droit de cinq franc3 cinquante 
cenlimes, décime compris, a été ex-
trait ce qui suil : 1° L'assemldée ac-
cepte la démission de M. LEFEBVRE, 
en .-a qualilé de gérant de a Soeiélé 
fermière de la Fonderie de, Caronle 
et des Mines de la Méditerranée ; 2° 
l'assemblée prononce la dissolution 
de la soeiélé, e! nomme pour liqui-
dateur M. Luyl, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, 72, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser, aux meilleures con-
dilie'iis possibles, les diverses va-
leurs apparlciiant à ta Compagnie, 
el faire, tous les actes de nature à 
sauvegarder tes intérêis sociaux. 

Pour extrait conforme, : 
Le liquidateur, 

-(3732; J.l.UïT. 

D'un acle sous seing privé, fait 
sextuple à Pa'-is, le cinq mars mi! 
huit cent soixante, enregistré le 
Ireize du même mois, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, il ap-
perl : Que la société eu nom |collec-
lif à l'égard de M. Charles-Henri 
GILi.OT, banquier, demeuranl à Pa-
ris, rue des Filles-Sainl-Tliomas, II, 
seul gérant responsable, et en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes dénommées cl domiciliées 
audit acle, formée pour l'exploila-
t on d'une maison de banque à Pa-
ris, Sous la raison sociale : GILLOT 
et c, suivant acle sous seing privé, 
en date à Paris du treize août mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le même jour et publié, a éiô 
modifié comme suit ; !• un des asso-
ciés commanditaires cesse de luire 
partie de la société; 2= deux nou-

veaux associés commanditaires en-
trent d.ms la société ; 3° le capital 
social est porlé a un million de 
francs, dont s x cent cinquante 
mille francs onl été versés, savoir : 
Deux cent cinquante mille francs 
par le gérant,-et quatre cent mille 
[Bancs par la commandite ; le sur-
plus sera versé Ullérieurement el 
sur un simple avis du gérant, sa 
voir ; Soixanie'-dix mille francs par 
le gérant, el d ux cent quaire vingt 
mihe francs par la commandi e. 
Toutes les aulres clauses de l'acte 
constitutif continue ont a ressortir 
leur plein et entier effet. Tous pou-
voirs onl élédonnés au porteur d'un 
exirait pour accomplir ics formali-
tés prescrites par la loi. 

Pour extrait : 
3724) L. DELPEUCII. 

Elude de M» G. REV, avecat-agréé, 
25, rue Croix-des-Pelits-Champs, 
à Paris. 
D'un acle sous seings privés, en 

date à Paris, du dix mars mil 
huit cent soixante, enregistré le 
treize du même mois, folio 27 r. clo, 
cases 6 et 7, il apperl : Que la so 
eiôt i en nom eidleelif formée suj-
vanl aclé sous seings privés, du dix-
sepl décembre mil huit cent eiu-
guanle-sept, enregistré le dix-im t 
dudit mois,.folio 67 recto, rase I, 
entre M. Pedro-Marco DEIvUZ, de-
meurani à Paris, rue de Trévis» jr, 
et M, Alexandre-Jéan-loseph BERSE-
VILLE, demeurant à Pans, rue .No-

tre-Dame- de LoreHe . 18, sous la 
raison sociale: IMAZ et B ERSE-
VILLE, ayant pour objet les achats 
et ventes â commission, et généra-
lement toutes opérations de com-
merce et de banque, moyennant 
commission ; laquelle société devait 
durer nenf années à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
Ic-nuit, est et demeure dissoute à 
parlir du dix mars mil huit cent 
soixante, et qne M. Imaz est nommé 
liquidateur avec les pouvoirs les 
plu' étendus que comporte cette 
qualilé. 

Pour extrait : 
| {"37 29) G. REY. 

Suivant acle sous seings privés, 
en date à Paris du cinq mars mil 
huit cent soixante, enregislré en 
cette ville, lo Ireize du même mois, 
folio 27, cases-l à 3, par te receveur, 
qui a perçu sept francs soixante-dix 
centimes, M"» Uenrielte MoQNEN, 
passementière, demeurant â Pans, 
rue du Boule, 16, et M. Léopold 
GBUMBACH, courtier en passemen-
lerie, demeurant aussi à Paris, rue 
Tiequetonne, 8, ont formé enliv eux 
une société en nom collectif, sous 
la raison sociale:MÔDNEN at GRU.VJ-
BACH, pour la fabrication et la ven-
te de ia passementerie et, aulres ar-
ticles qu'ils se réservent de faire. Le 
siège social est à Paris, rue du-Rou-
le, i6, La durée de ia société esl fixée 
à six ans à compier du cinq mars 
mil huit cent soixante. Les deux as-
sociés auront la signaiure sociale 
MOONEN" el GBUMBÀC1I. Enfin ils 
géreront en commun les affaires de 
la soeiélé. 

Pour ex!rait conforme : 
Paris, qualorze mars mil huit cent 

soixante, 

H. MOONEN, 
(3726) L. (iRUMRACH. 

D'un acte sous signatures privées, 
à Paris, te quatre mars mil la ni. 
cent soixanle, enregistré à Paris le 
lendemain, entre, les sieurs Charles-
Phiiiiiert ROMN, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Lazare, 99 bis, ei 
René-Charles VIDEGRA1N, demeu-
rant à Paris, rue LafBtte, 10, il ré-
sulte : Que. les susnommés ont for-
mé entre eux une société en nom col-
lectif à l'égard dujsieur Videgrain, et 
en commandite seulement à l'égard 
du sieur Robin, sous la raison-so-
ciale: Charles VIDEGRAIN e' c.dont 
le siège est i Paris, rue, LafUtle, 10. 
à l'effet d'exploiter les procédés 
d'un brevet d'invention pour la fa-
brication des marbres factices, (lits 
Marbres de Paris. La société a com-
mencé le premier janvier mil huit 
cenl soixante et devra durer dix 
ans. Le sieur Videgrain administre 
seul la société en qualité de gé'ant. 
Tout pouvoir est donné au porteur 
des présentes, pour publier confor-
mé nent k la loi. 

Pour extrait : 

J. SKCONEY. 

(S725) 22, rue de Bruxelles. 

rKiBCN'AL UE COMKRCK 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre neures. 

faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements Uu 14 MARS 1860, qui 

Enregistre 4 i'aris, it 

Reçu deux francs vingt centimes. 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur ESP1NASSE, négoc., de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
St-Martin, 177, ci-devant, actuelle-
ment à Romainville, rue de l'Ave-
nir, 2- nomme M. Blanchet juge-

conKBi'ssato, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, n. 12, syndic provisoire 
(N* 16939 du gr.i; 

Du sieur GÉRARD (Edme), trai-
teur, demeurant à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 48; nomme M. Blan-
eTiet juge-commissaire, et M. Batta-
rel, rue de Bondy, 7, syndic provi-
soire (N° 16940 du gr.); 

i Du sieur NETTER (Lazare), anc. 
(limonadier, demeurant' à Paris, rue 
St-Antoine, 116; nomme M. Bassel 
juge-commissaire, et M. Lamou-
reux, rue de la Chaussée-d'Antin, 8, 
syndic provisoire (N» 16941 du gr.). 

Du sieur KRIER (Guillaume), ent. 
de bâtiments, demeurant à Paris, 
rue Sl-jean, 5, ci-devant Batignol-
les; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Bourbon, rue Bieher, 
n. 39, syndic provisoire (N° 16942 du 

gr.). 

Du sieur CLAIRE (An'oine), md de 
confections pour hommes, demeu-
rant à Paris, faubourg St-Marlin 
225{ nomme M. Blanche! juge-com-
missaire, et M. Chevallier, rue Ber-
lin Poirée, 9, syndic provisoire (N° 

16943 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur SEVIS (Julien), md de 
vins en gros, rue du Pas-de-la-iiu-
le. n. 4, le 2i mars, à 10 heures (N* 
16926 du gr.); • 

De dame! GACON (Françoise De 
nié, femme judiciairement séparée 
de biens de Amable), tenant res 
taurant au fort d'Issy, le 21 mars, ; 
io heures (N° 16929 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état dès créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff. ts ou d'en 
dosseiriénts du failli n'étant pas 
connuB sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
confoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

30NV0CATI0NS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à-ie remire au Tribunal 
de commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, MM, les créait 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

De d'"' WATTELET Irma-Caro-
line), modistè, boulevard Poisson-
n ère, 20. le 21-mars, à I heure (N 

16690 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
veri/icatiou et affirmation de leurs 

créttuces. 
iNOTA. 11 est nécessaire que 1 'I 

créanciers convoqués pour les vé 
rilicalion et atllrmalion de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la soeiélé SCHM1BER el BAUM-
GAERTNSR, tenant hôlel garni, rm 
Auieaot, 42, composée de Charles 
Schoiider el Guillaume Baumgaert-
ner, le, 20 mars, à 10 heures (N« 

16345 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de lu fadllte el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il ii a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 

être immédiatement consulté lirai sur 
les faits de (a gestion que sur ('milite 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis quo les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

RSDDITION DE COMPTE8 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de le so-
eiélé WEISSKOPF et O', fabr.de Py-
ramides vésuviennes, et la vente 
des produits à Passy, rue Villejusl, 
8, composée de Elias Weisskoptet 
Guillaume Hausemann, sont invites 
â se rendre le21 mars courant, il 
heure Irès précise, au Tribunal as 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui fera 

rendu par les svndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner de-
charge de leurs fonctions et doiinn 
leur avis sur l'excusabillté du tvau 

NOTA. Les créanciers et le tau" 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 16140 du gr.). ^ 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE o'ACTIF, 

A
7
. B. Un mois après la date v. <*' 

jugements, chaque créancier rem" 
dans l'exercice de ses droits ont, en 

failli. 
Du 14 mars. 

Du sienr G ANNE (Victor), anc. md 

de vins en détail à Montrouge, w 
de la Gaîté, 24, demeurant actueiie 

ment à Paris, rue de I Est, « l1 

163tldUgr.). -

ASSEMBLEES DU 16 MARS t**60' 

NEUF BEUHES : Lecharpenticr et C1. 

café-concert de l'Eldorado, >«""" 

m.x HEURES: Gibert, md » m 
svnd.-Dame Laine, liinonJ™^ 
iti.-Mirre, réa. en vins, id-
Constant, bimbeloiier, ut-
made, fabr. de'carreaux de P> 
tre, ouv.-Demars, restaurateur, 

clôt. - Fournier, linger, com--
Dame Chollaz, mde dé contec-
tions, id. - Leguay, épicier, i<t-

D"« Pelletier,, mde de mMbtf,^ 
- Charplot, md de vins, reiiu-
compte.- Paris, md de vin». '

 de 
ONZE HEURES: Mahérau t. '"^

 r vins, ouv.- Baradon. haionaui^. vins, ouv.- Baradon. "baCj 
clô .-Thobois, débitant dt .ao 
et liqueurs, id.-Thévenon, ma 

vins, conc'. - UmUelet, 
lingeries, id.-Bernard ébe.m ; 

id. - Mouton et C'% nids d||^ 
Veaùtés, id.-Renon,.matUe? 

tel, alhrm.ap-ès union.
 dd

. 
Régis, nég. en confections, 

de compte. . J„ BJS-

UNE HEURE : Teillter, de 
nmsene, synd. - PWffj

 ft8
»2 

lingeries, o .v. - Rouss il, ••'f 

clôt. - Ribard, md taj' ̂ eott 
Simonet fils, entr. de 
id.-Royer, exploitant 
de charbons, conc.-Roussi, 

royeur. afflrm après conc 

DEUX liEUKK's • isnard , w 
synd.-Vignal, md bouclier. _ 
- (.irard, md de vins, clOl- ̂  

bilte, md de Mns.jd--fiÇi'
 Veaie 

m,l de pierres taillé s "d-
 lf

.
P

, 
Margélidon, anc mde 'le ,

 ie 

rein â huit. -
 M

^'
:
l

r
'
nC

e, »*' 
meubles, rone. - m 
brier, alfirm. après uni »

 tt
,
in

ps, 
reau, md de vins id.--B l & 
décédé, anc. md de l^w^^-

"L^es gérant»^
 EMABS

. 

Mars lSGO. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 
Pour légalisation de I» Signature ^■ GuïOT, 

. Le maire-du 9" arrondissement. 


